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Envergure jusqu�à 230 cm / Bec crochu 
/ Plumage marron foncØ, aux nuances 

roussâtres chez l�adulte / PrØsence de zones 
blanches sur le dessous des ailes chez 

l�immature

Vol caractØristique avec les ailes  
relevØes en forme de «V» 

GØnØralement silencieux / Émet parfois des 
miaulements  « hiØ » ou des aboiements « kiØ » 

Principalement rupestre /  
Utilise des falaises isolØes 

RØgime Øclectique  
allant des petits passereaux aux rongeurs 

EspŁce nicheuse sØdentaire  
dans le Projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Falconiformes / Famille : AccipitridésAquila chrysaetos 

Aigle royal
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Taille 15 cm / Envergure 20 cm / Plumage 
brunâtre / Bec �n brun / Sourcil trŁs clair

Vol exØcutant des courbes  
et des spirales

Chant trŁs pur type « lullulullu » et « duliduli » / 
Riches sØries mØlodieuses d�une grande clartØ

Zones de collines et de moyenne montagne /  
Versants bien exposØs et protØgØs des vents

Alimentation composØe principalement 
d�insectes / Graines et semences en hiver

EspŁce nicheuse et sØdentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille : AlaudidésLullula arborea 

Alouette lulu
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Bruant ortolan

Taille de 17 cm / Envergure de 24 à 27 cm / 
Dessus du plumage brun rayØ / TŒte, nuque et 

poitrine vert olive en ØtØ chez le mâle

Chant composØ d�une succession de notes 
rØpØtitives et rØsonnante / Motif changeant 

vers le milieu / Seconde partie plus grave

Habitat agricole avec grands arbres isolØs 
utilisØs comme postes de chant

Alimentation composØe principalement 
de chenilles et d�insectes / Graines en 

complØment  

EspŁce est migratrice  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille : EmberizidésEmberiza hortulana
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Busard cendré

Environ 45 cm de longueur / Envergure 95 à 
115 cm / Plumage à dominante gris cendrØ 
chez le mâle adulte / Plumage à domiante 

brunâtre chez la femelle

Vol gracieux /  
Ailes relevØes en planØ

EspŁce relativement silencieuse / 
Retentissement type « tyutt-Łr-tyitt-Łr-tyit-it-

it-it-it » / Durant la parade le mâle  
Ømet un « kyØ-kyØ-kyØ »

Habitat constituØ de plaines et de collines /  
Grande variØtØ de milieux ouverts

Alimentation principalement composØe de 
petits rongeurs / Occasionnellement des 

insectes, des amphibiens, des reptiles et des 
passereaux

EspŁce migratrice transsaharienne  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Accipitriformes / Famille : AccipitridésCircus pygargus 
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Ordre : strigiformes / Famille : StrigidésAthene noctua 

Chevêche d’Athéna

22 cm de longueur / Queue courte / Plumage 
brunâtre avec des tâches blanchâtres et des 

rayures brunes serrØes dessous / yeux jaunes

Vol rapide  
et onduleux

Chant plaintif et sonore «hou-ou» / Cri de 
contact «guiou» / Cri d�alarme « kek-kek »

Habitat agricole  
avec cavitØs pour nicher

Alimentation  
de type gØnØraliste

EspŁce nicheuse sØdentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux
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https://paca.lpo.fr/protection/especes/oiseaux/cheveche-du-luberon/pra-cheveche
https://paca.lpo.fr/protection/especes/oiseaux/cheveche-du-luberon/pra-cheveche
http://www.birdlife.org/sites/default/files/attachments/RedList%20-%20BirdLife%20publication%20WEB.pdf
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Chouette de Tengmalm

Taille 25 cm / Envergure 55 cm / Large tŒte / 
front perlØ de tâches blanches /  

yeux jaunes à la pupille noire 

Vol rapide et agile  
avec de brefs planØs

Cri de type « pou-pou-pou-pou » doux / 
RØpØtitif

Habitat montagnard de 500 à 1500 m d�altitude  
/ ForŒt de rØsineux / hŒtraies-sapiniŁres

Alimentation composØe essentiellement 
de micromammifŁres / Oiseaux 

occasionnellement

EspŁce sØdentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Strigiformes / Famille : StrigidésAegolius funereus 
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Envergure de 180 cm / Grosse tŒte brune / 
Grands yeux jaunes / manteau brun et ventre 

blanc avec des taches brunes 

Plutôt silencieux en dehors de la pØriode de 
reproduction / Cri semblable à celui d�une 

buse variable, moins âpre  
et plus musical « pieuu-pieuu »

Niche en forŒt / Espaces dØgagØs  
pour terrains de chasse

Se nourrit presque exclusivement de reptiles, 
principalement des serpents qui reprØsentent 

70 à 96% des proies

EspŁce migratrice 
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Falconiformes / Famille : AccipitridésCircaetus gallicus 

Circaète Jean-le-Blanc
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http://rapaces.lpo.fr/circaete
http://www.oiseaux.net/oiseaux/circaete.jean-le-blanc.html
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Fauvette orphée

Longueur 15 cm / Envergure 21 cm / Plumage 
assez uniforme / Calotte gris foncØ chez le 

mâle et claire chez la femelle /  
Iris jaune chez le  male

Vol rapide et direct  
de buisson en buisson 

Phrase mØlodieuse aux notes rØpØtØes type 
«ru-turu-turu» / IntercalØe de silences 

Habitation de type arborØe ouverte  
et buissonneuse / Versants secs et bien 

ensoleillØes

Alimentation principalement insectivore /  
Baies et fruits rouges

Migratrice  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille : SylviidésSylvia hortensis 
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LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/fauvette.orphee.html
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Taille 75 cm / Envergure 160 cm à 188 cm / 
Disque facial jaunâtre et surmonté de deux 

aigrettes frontales noires / Plumage de la 
poitrine et du ventre jaune à roux

Vol puissant  
et silencieux

Profond et monotone  
« oohu-oohu-oohu »

Essentiellement  
en zone rupestre

Super prédateur / Consomme toutes les proies 
qu’il peut maîtriser / En France 80% des proies 

sont des mammifères

L’espèce est sédentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Strigiformes / Famille  : StrigidésBubo bubo 

Grand-duc d’Europe
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

C’est le plus grand de nos rapaces nocturnes. Le dos, de teinte brune ou 
roussâtre, est marqué de barres noires. Le disque facial est jaunâtre et 
surmonté de deux aigrettes frontales noires, bordées de roux sur le côté 
interne. La gorge est blanche, surtout chez le mâle. Les plumes de la poitrine 
et du ventre sont jaunes à rousses, marquées d’une large raie médiane et 
striées transversalement de noir. L’iris est orangé, presque rouge, mais il 
existe des individus avec un iris jaune. Le bec et les ongles sont noirs tandis 
que les pattes sont entièrement recouvertes de petites plumes brun clair, 
mouchetées de noir. Les rémiges et rectrices sont largement barrées de noir. 
Comme tous les rapaces nocturnes, le vol du Grand-duc est parfaitement 
silencieux.

��• Confusions possibles : 

La taille de l’espèce, vue dans de bonnes conditions, exclut toute confusion.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le Grand-duc d’Europe émet un profond et monotone « oohu-oohu-oohu ».

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

Alors qu’en Europe de l’Est et du Nord, le Grand-duc occupe une grande variété 
de milieux, comme les zones marécageuses et surtout les forêts, dans notre 
pays l’espèce reste, pour l’essentiel, limitée aux zones rupestres. Cependant, 
une tendance à l’élargissement de la niche écologique se fait sentir par l’oc-
cupation récente de certains secteurs (forêts du Massif central, Camargue).

��• Comportements  : 

Le Grand-duc vit par couple et peut être observé toute l’année sur son site. 
Le jour, les adultes occupent des gîtes diurnes, le plus souvent à l’abri de 
la vindicte des autres espèces d’oiseaux, mais ils apprécient parfois le plein 
soleil ou la pluie et sont alors bien visible. De ce gîte, l’adulte dispose toujours 
d’un assez large champ de vision. La nuit, le Grand-duc quitte ses rochers 
après avoir stationné quelque temps sur un poste dégagé. L’essentiel du terri-
toire de chasse se limite à un rayon de 2 km autour du site.

��• Régime alimentaire  : 

Véritable super prédateur, le Grand-duc peut consommer toutes les proies 
qu’il peut maîtriser, du coléoptère au Héron cendré Ardea cinerea et au Grand 
Tétras Tetrao urogallus . Toutes les espèces de rapaces jusqu’à la taille du 
Circaète Jean-le-Blanc Circaetus gallicus  et de l’Aigle de Bonelli Hieraaetus 
fasciatus peuvent entrer dans son régime alimentaire. Cependant, en France, 
les mammifères forment près de 80% des proies capturées avec quatre 
proies de prédilection : Rat surmulot Rattus norvegicus, Hérisson d’Europe 
Erinaceus europaeus, Lapin de Garenne Oryctolagus cuninculus et Lièvre 
Lepus sp.. Les micromammifères sont également capturés. Dans les sites 
proches des cours d’eau, les poissons sont systématiquement pêchés. Dans 
les secteurs à proximité de décharges, les Grands-ducs dépendent unique-
ment des rats surmulots.

��• Reproduction  : 

Bien que le Grand-duc puisse chanter toute l’année, la période qui précède 
la ponte est particulièrement animée, le mâle chantant alors très près de la 
future aire. La période de reproduction s’étale de novembre à �n juin. Les 

�

Le disque facial est jaunâtre 
et surmonté de deux 
aigrettes frontales noires. 
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de bonnes conditions, exclut 
toute confusion. 
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œufs sont déposés au creux d’une cuvette grattée à même le sol; celle-ci n’est 
agrémentée d’aucun apport de matériaux. L’aire est le plus souvent sur une 
vire rocheuse, assez rarement accessible. En forêt, celle-ci peut être située au 
pied d’un grand arbre ou dans une ancienne aire de rapace. La ponte, de 1 à 
4 œufs, est déposée au plus tôt �n décembre et jusqu’en avril. La quantité de 
nourriture disponible semble déclencher la période de ponte. Les œufs sont 
couvés 35 jours par la femelle et les jeunes restent à l’aire environ deux mois. 
Les deux adultes nourrissent les petits mais seule la femelle est capable de 
dépecer les proies. Suivant la con�guration de l’aire, les jeunes peuvent la 
quitter assez tôt, avant même de savoir voler. Dès leur sortie de l’aire, les 
jeunes crient toute la nuit pour se faire repérer des parents et peuvent être 
nourris jusqu’à la �n de l’été, voire jusque dans le courant d’octobre.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

Espèce sédentaire, au niveau mondial, le Grand-Duc d’Europe est présent 
sur l’ensemble du continent eurasiatique. En France, il est présent dans 
la plupart des massifs. Des Pyrénées jusqu’au Jura et aux reliefs bourgui-
gnons, la répartition est continue et englobe tout le Massif central et les 
Alpes jusqu’aux rivages de la Méditerranée. Un noyau de population, plus 
isolé et résultant de réintroductions, notamment en provenance d’Allemagne, 
occupe une partie du massif des Vosges, de la Lorraine et des Ardennes. 
Dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Grand-duc d’Europe utilise 
tous les habitats rocheux comme lieux de reproduction, du niveau de la mer 
à l’étage subalpin. Si l’espèce a été trouvée nicheuse à 2000 mètres d’alti-
tude et observée au-dessus de 2400 mètres, c’est cependant à la périphérie 
des massifs collinéens de basse Provence qu’elle est la plus fréquente. Elle 
évite les vastes territoires densément boisées (Maures ou Estérel), mais on 
la trouve aux abords des grandes agglomérations (Marseille surtout). Des 
cas isolés de reproduction sont même signalés dans des milieux atypiques 
(Camargue). En 1996, Olioso met en avant l’estimation de la population 
régionale, avec 70 couples nicheurs localisés principalement dans le Luberon, 
les bordures des Monts de Vaucluse, les Dentelles de Montmirail, les contre-
forts du Mont-Ventoux et les falaises le long du Rhône et de la Durance.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est sédentaire.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Emancipation des jeunes et dispersion 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

© Olivier HAMEAU
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��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Conformément à sa niche écologique habituelle, le Grand-duc occupe les 
principales zones rocheuses des bordures des Monts de Vaucluse et des 
contreforts du Mont-Ventoux, les Dentelles de Montmirail et les Gorges de la 
Nesque. L’espèce a probablement connu une augmentation de ses effectifs 
dans le Mont-Ventoux comme c’est le cas depuis plus de trente ans dans la 
plupart des biotopes méditerranéens.

�J �P� �������������N
��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

L’espèce a été recensée entre 2010 et 2016 dans le cadre de suivis avifaunis-
tiques con�és par l’ONF au CEN PACA dans la Réserve Biologique Intégrale 
du Mont Ventoux. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Les persécutions directes (tirs et piégeage), même si elles n’ont pas complè-
tement disparu, sont devenues anecdotiques. En revanche, l’espèce paye un 
lourd tribut aux lignes électriques. Il s’agit là de la première cause de mortalité 
de nature anthropique. Les dérangements par les sports de pleine nature, 
comme l’escalade, sont responsables de la désertion de certains sites. Dans 
la Vallée du Rhône, les défrichements de ces quinze dernières années à la 
faveur de la vigne, sont aussi responsables de la désertion de quelques sites. 
La construction de barrages a également noyé des sites rupestres dans des 
gorges (hormis le haut de ces sites, souvent émergé). La chasse, pouvant 
limiter les densités de gibier dans certains secteurs comme le Mercantour, 
peut limiter l’installation du Grand-duc. L’abandon  de l’agriculture et de 
l’élevage, avec l’augmentation concomitante des surfaces boisées, entrainent 
une diminution des effectifs des espèces-proies préférées de l’espèce (Lapin 
de garenne Oryctolagus cuniculus, Lièvre brun d’Europe Lepus europaeus ou 
Perdrix rouge Alectoris rufa ).

��• Mesures de conservation  : 

Il serait nécessaire de limiter les dérangements, notamment ceux liés aux 
sports de pleine nature, en établissant des accords avec les fédérations et les 
associations de pratiquants. Ainsi, il apparaît nécessaire de protéger les sites 
de nidi�cation en y proscrivant ce type d’activités. Il est important de pour-
suivre le travail de longue haleine consistant à rendre inoffensives les lignes 

© Aurélien AUDEVARD
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électriques par des dispositifs anticollisions, déjà bien employés dans certains 
secteurs comme la Haute-Loire. Pour permettre l’installation de populations 
forestières de ce rapace, il conviendrait de retrouver une plus grande natura-
lité dans nos forêts, notamment en maintenant à l’échelle des paysages un 
réseau le plus dense possible d’arbres matures ou sénescents. Cette mesure 
permettrait le maintien d’un bon niveau de biodiversité forestière.

LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://rapaces.lpo.fr/grand-duc

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/grand-duc.d.europe.html
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Guêpier d’Europe

Taille de 28 cm / Envergure de 44 à 49 cm / 
Plumage très coloré / Ventre bleu et gorge 

jaune chez l’adulte / Bec noir

En vol, il alterne des battements  
d’ailes rapides avec de longs glissés

Sif�ements roulés et rauques  
très caractéristiques»

Habitat en milieux ouverts /  
Près de l’eau

Alimentation composée  
principalement d’hyménoptères / 

Occasionnellement d’autres insectes volants

L’espèce est migratrice transsaharienne  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Coraciiformes / Famille  : MéropidésMerops apiaster 
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Le Guêpier présente un plumage très coloré. L’adulte se distingue par un 
ventre bleu contrastant avec la gorge jaune. Le reste du dos et la calotte sont 
brun roux, ainsi qu’une grande partie de l’aile (qui possède aussi du vert). Le 
front est blanchâtre et le sourcil noir. Son long bec noir est arqué vers le bas. 
La queue, verdâtre sombre, est également assez longue, surtout les rectrices 
centrales qui sont en pointe. Les deux sexes sont identiques. Le jeune est plus 
terne, d’une coloration générale verte, sauf la gorge qui est jaune pâle. La 
queue est plus courte que chez l’adulte. Le vol est lui aussi typique : il alterne 
des battements d’ailes rapides avec de longs glissés, parfois très bas ou au 
contraire à bonne hauteur.

��• Confusions possibles : 

Pas de problème d’identi�cation, si ce n’est le jeune de l’année qui peut 
ressembler au Guêpier de Perse Merops persicus, du fait de sa coloration 
verte.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Sif�ements roulés et rauques très caractéristiques.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

Le Guêpier d’Europe affectionne les milieux ouverts, souvent près de l’eau. Il 
creuse un terrier pour nicher dans des falaises de sable ou de terre meuble, 
naturelles (bord de �euve ou de rivière par exemple) ou arti�cielles (sablières). 
Il lui faut des arbres (ou des �ls électriques) pour se percher. Il fréquente 
aussi les milieux steppiques et les cultures. Dans ses quartiers d’hivernage 
africains, on le trouve dans la savane mais aussi dans les zones agricoles.

��• Comportements  : 

Le Guêpier d’Europe niche le plus souvent en colonies, de quelques unités 
à quelques dizaines de couples. Le couple est le plus souvent monogame 
(bigamie rare) et peut-être uni pour la vie, mais les informations manquent à 
ce sujet.  Le comportement d’aide à la reproduction des couples nicheurs par 
des individus jeunes ou non appariés («helpers») est un comportement assez 
fréquent chez cette espèce.

��• Régime alimentaire  : 

Le régime alimentaire du Guêpier d’Europe est composé principalement 
d’hyménoptères (abeilles, bourdons, guêpes) que l’espèce attrape en vol, à 
la suite d’un vol rapide, ou encore à partir d’un perchoir. D’autres insectes 
volants, comme les libellules, sont également capturés.

��• Reproduction  : 

Les hivernants commencent à remonter vers le nord au mois de mars. En 
France, les premiers oiseaux sont généralement signalés dans la première 
quinzaine d’avril. Le nid consiste en un tunnel creusé dans le sol meuble 
d’une falaise de taille variable. Cette galerie peut atteindre 2 mètres de long 
(en moyenne, un peu plus d’un mètre). Elle est creusée par le couple. De 6 à 7 
œufs blancs sont ensuite déposés par la femelle et seront incubés pendant 20 
jours par les deux sexes. Une seule ponte est produite, mais en cas d’échec, 
une ponte de remplacement est possible. Les jeunes sont nidicoles et sont 
nourris par les deux parents. L’envol se situe entre le 20ème et le 33ème jour. 
Il entame sa migration postnuptiale surtout à partir de la mi-août, après les 
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Le Guêpier présente un 
plumage très coloré.
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L’adulte se distingue par un 
ventre bleu contrastant avec 
la gorge jaune.
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rassemblements de familles qui ont lieu en juillet. En France, le pic migratoire 
se situe �n août / début septembre. De rares oiseaux sont encore notés en 
octobre. L’espèce migre en troupes, parfois nombreuses, et souvent haut dans 
le ciel.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

Espèce monotypique, le Guêpier niche en zone méditerranéenne et érémienne, 
au Moyen-Orient et en Asie centrale jusqu’au Kazakhstan et au Nord-Ouest de 
la Mongolie ; il descend au sud jusqu’à Oman. Il est également nicheur en 
Afrique du Sud et en Namibie. Les oiseaux européens migrent et hivernent 
en Afrique tropicale : d’une part en Afrique de l’Ouest (du Sénégal au Ghana) 
pour les nicheurs français, ibériques et d’Afrique du Nord et d’autre part dans 
l’est et le sud du continent africain pour les nicheurs d’Europe centrale et 
orientale. En France, le Guêpier d’Europe se reproduit principalement dans le 
Midi de la France, y compris en Corse, où se trouvent ses plus gros effectifs. 
Il est également nicheur en maintes régions plus au nord : Vallée du Rhône, 
Bourgogne, Jura, Ile-de-France... Il est nettement plus rare et irrégulier dans 
le nord du pays (du Nord à la Manche, ainsi que dans l’Aisne). Les effectifs en 
région PACA sont estimés entre 1800 et 4400 couples. L’espèce est particuliè-
rement bien présente dans le Vaucluse.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est migratrice transsaharienne.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Emancipation des jeunes et rassemblements des familles 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Migration et hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Le Guêpier niche surtout dans les zones agricoles de la plaine du Comtat et de 
manière très sporadique – et à con�rmer - sur le plateau d’Albion. L’estima-
tion de l’évolution des effectifs de cette espèce sur le territoire reste délicate 
compte tenu de la �uctuation de l’occupation des sites de nidi�cation au gré 
de leur disponibilité d’une année sur l’autre.

�J �P �N� ��������

��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

L’espèce ne fait pas l’objet d’un suivi particulier. 

Le régime alimentaire 
du Guêpier d’Europe est 
composé principalement 
d’hyménoptères (abeilles, 
bourdons, guêpes).
© Aurélien AUDEVARD
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CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Les principales menaces pèsent actuellement sur les milieux de reproduc-
tion. Un grand nombre de sites non protégés sont tributaires de modi�cations 
liées à l’exploitation des carrières de granulats. Les habitats de nidi�cation 
du Guêpier sont en outre menacés par leur caractère instable et improductif. 
Ils se dégradent par érosion naturelle et sont parfois détruits volontairement 
du fait de leur manque d’esthétisme ou de valeur économique. Le dépôt de 
gravats ou le bouchage volontaire des terriers ne sont pas rares. La réduction 
de la quantité de ses proies, par l’utilisation de pesticides dans l’agriculture, 
constitue également une menace pour cette espèce essentiellement insec-
tivore. Sur des sites d’installation de colonies bien connues, des dérangements 
par les photographes animaliers ou des naturalistes ne sont pas non plus à 
exclure. Un public non averti par la présence de guêpier peut les déranger 
par les mouvements incessants autour des nids - le piétinement exercé sur 
les surplombs des galeries pouvant générer affaissement de la falaise -, par 
l’introduction de bâtons dans les galeries ou encore la destruction d’un pan 
ou de la totalité de la falaise occupée par une colonie. Il faut aussi ajouter 
que les conditions d’hivernage en Afrique doivent jouer un rôle important sur 
l’évolution des effectifs.

��• Mesures de conservation  : 

Dans la zone de répartition du Guêpier d’Europe, il serait important de limiter 
le dérangement causé par toute activité perturbatrice ou bruyante, proche des 
nids et en période de nidi�cation, de �n mai à mi-juillet. La modi�cation des 
milieux autour des sites de nidi�cation et l’utilisation inconsidérée des pesti-
cides constituent des mesures applicables à l’ensemble des sites occupés par 
l’espèce. La création et l’extension des carrières doivent être surveillées de 
manière à recréer des sites de substitution aux colonies détruites. Les princi-
pales colonies connues mériteraient d’être englobées dans des périmètres de 
protection suf�samment larges a�n d’anticiper les variations de disponibilité 
des sites de nidi�cation.  Cela pourrait se traduire par la restauration des 
habitats propices et tranquilles en retirant notamment la végétation pionnière 
aux alentours de sites occupés l’année précédente et le déblayement au 
besoin des galeries. Ce chantier pourrait en outre permettre de sensibiliser 
le grand public par l’organisation d’un chantier d’écovolontariat. On peut en�n 
rappeler la possibilité d’aménagement de nouveaux habitats propices aux 
Guêpiers lors notamment de réaménagements de carrière dans une région 
fréquentée par l’espèce ou pour la substitution d’un habitat menacé (mesure 
compensatoire).
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Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux - Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Préoccupation mineure LC

Convention de Bonn Annexe 2 Région Préoccupation mineure LC

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR)
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LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/guepier.d.europe.html
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Taille 15 cm / Queue courte / Plumage brun 
uniforme sur le dos, à peine plus clair sur le 
ventre / Vue de dessus chaque rectrice porte 

une tâche blanche

Vol acrobatique près des rochers /  
Rapide et puissant

Majoritairement silencieuse  / 
Cri de faible puissance durant la période  

de reproduction

Habitats variés toujours en présence de reliefs 
/ Zones rupestres / Du littoral jusqu’à 2800 m

Alimentation composée d’insectes et 
d’arachnides

L’espèce est migratrice  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille  : HirundinidésPtyonoprogne rupestris 

Hirondelle de rochers
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

L’Hirondelle de rochers présente une coloration brun uniforme sur le dos, à 
peine plus claire sur le ventre. Vues par-dessous, les couvertures alaires sont 
nettement plus sombres, de même que le bas-ventre. La gorge est �nement 
tachetée de sombre. Lorsque la queue est étalée, les rectrices montrent 
chacune une tache blanche. Ce dernier critère est décisif pour la détermina-
tion. Le bec est noir et les pattes brunâtres.

��• Confusions possibles : 

La ressemblance existe avec l’Hirondelle de rivage Riparia riparia , mais cette 
dernière se distingue par une taille nettement plus faible, par le dessous du 
corps blanc, la présence d’un collier marron et des rectrices de couleur brun 
uniforme.

��• Chant et manifestations sonores  : 

L’Hirondelle de rochers émet très peu de manifestations sonores, sauf 
pendant la période de reproduction durant laquelle sont audibles des cris de 
faible puissance « tchirr » ou « tchrrî ».

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

L’Hirondelle de rochers occupe des sites très variés mais toujours en présence 
de reliefs et de zones rupestres. L’espèce niche depuis le bord de mer jusqu’à 
2800 mètres, soit une palette altitudinale allant de l’étage méditerranéen à 
l’étage alpin. Secondairement, les constructions humaines sont de plus en 
plus choisies comme sites de nidi�cation : ponts anciens ou récents, viaducs 
d’autoroute, tunnels, églises, châteaux, maisons individuelles et bâtiments 
publics, même au cœur des villes. Cependant, cette tendance ne lui a pas 
permis de s’affranchir de la présence de reliefs comme le montre son absence 
totale dans les grandes régions de plaine.

��• Comportements  : 

Cet oiseau diurne est dif�cile à observer en vol ; ce dernier s’apparente à une 
véritable voltige le long des falaises avec des piqués vertigineux, suivis de 
remontées spectaculaires à la faveur d’ascendances thermiques au-dessus 
des roches ensoleillées.

��• Régime alimentaire  : 

Durant le vol exploratoire des falaises, l’Hirondelle de rochers inspecte chaque 
�ssure où se blottissent des insectes et arachnides. En vol, elle capture 
essentiellement des diptères et des lépidoptères. Elle affectionne aussi la 
chasse au-dessus des rivières et des pièces d’eau en saison de nidi�cation 
et en migration, capturant alors des trichoptères, des plécoptères et certains 
diptères.

��• Reproduction  : 

L’arrivée sur les sites de reproduction est signalée à partir de la dernière 
décade de février et en mars ; les parades (cris et poursuites) ont lieu en 
avril. La construction d’un nouveau nid en avril est assez longue et la réuti-
lisation des anciens nids est très fréquente. Ce nid est construit à l’abri de 
la pluie, à l’ombre, sous des surplombs naturels ou arti�ciels. Les pontes 
sont déposées à partir de mi-avril (jusqu’à �n août aux plus hautes altitudes). 
L’incubation, assurée essentiellement par la femelle, dure environ 14 jours. 
Les jeunes sont nourris au nid par les deux adultes jusqu’à l’âge de  25-26 
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L’Hirondelle de rochers 
présente une coloration 
brun uniforme sur le dos, 
à peine plus claire sur le 
ventre. 
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La gorge est �nement 
tachetée de sombre. 
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jours. L’émancipation survient deux à trois semaines après le départ du nid. 
Des individus de cette espèce hivernent en nombre en Provence-Alpes-Côte 
d’Azur, notamment près des côtes. Le grégarisme y est plus marqué à cette 
période et des rassemblements d’une centaine d’oiseaux posés les uns contre 
les autres dans les dortoirs sont observés à Nice, Hyères ou Toulon.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

Au niveau mondial, l’Hirondelle de rochers est présente en Afrique du Nord, 
dans les zones accidentées de la péninsule Ibérique, des Pyrénées, du Massif 
central, de l’ensemble des Alpes, des Balkans, du sud des Carpates et, de là, 
occupe tous les reliefs asiatiques jusqu’à la Chine. L’espèce occupe le sud 
de la France - elle niche dans la majeure partie de la Corse -, l’Italie, tous 
les pays de l’ex-Yougoslavie, l’Albanie et la Bulgarie. Au nord, la limite passe 
par la Suisse et l’Autriche. L’espèce est également présente en période de 
nidi�cation, mais de manière plus ponctuelle, dans les Alpes bavaroises en 
Allemagne. En région PACA, les plus fortes densités sont tout d’abord locali-
sées dans les falaises, les vallées étroites et les gorges encaissées : Clarée, 
Vésubie, Verdon, Méouge, etc. L’espèce occupe tous les grand massifs monta-
gneux de la région : les Ecrins, le Valgaudemar, le Dévoluy, le Mercantour, 
le Queyras. A l’Ouest de la région, elle occupe des massifs et falaises plus 
modestes et isolés ; les Calanques, la Sainte-Victoire, la Sainte-Baume, le 
Faron, les Alpilles, le Luberon, le Mont-Ventoux et les Monts de Vaucluse, les 
Dentelles de Montmirail et les gorges du Toulourenc. En hiver, la répartition 
de l’espèce se rétracte vers le sud. Une importante station est connue sur 
le rocher de Gibraltar où plusieurs milliers d’individus hivernent, dont des 
nicheurs français comme l’atteste le baguage. L’Afrique du Nord est occupée 
durant l’hivernage alors que de très rares individus atteignent le Sénégal ou 
l’Ethiopie.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est migratrice. Elle se rassemble en groupe de plusieurs centaines 
d’individus pour occuper des falaises pendant l’hivernage.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Arrivé sur les sites de reproduction ; parades et construction du nid 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Regroupement migratoire et hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.



4 / Hirondelle de rochers - Ptyonoprogne rupestris 

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Nous n’avons pas d’information spéci�que pour le secteur géographique du 
Mont-Ventoux, mais toutefois cette espèce est globalement en expansion 
géographique en région PACA. 

�J �P �N� ��������

��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

Pas d’étude particulière concernant cette espèce.

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Si les menaces qui pèsent aujourd’hui directement sur l’Hirondelle de rochers 
apparaissent pratiquement inexistantes, son milieu de vie n’est pas dé�ni-
tivement à l’abri des aménagements anthropiques de l’homme. Ainsi, les 
biotopes qui ont disparu dans les gorges rocheuses noyées dans les retenues 
de barrages du Massif Central devaient probablement héberger plusieurs 
centaines de couples. Le régime alimentaire étant composé principalement 
d’insectes, la sensibilité de ces derniers aux diverses substances utilisées 
notamment en agriculture a pu avoir et peut constituer encore actuelle-
ment un impact sur l’espèce, qui reste cependant à démontrer et à quanti-
�er. Certaines activités de loisirs, comme l’escalade, peuvent avoir un effet 
négatif, comme pour d’autres oiseaux rupestres.

��• Mesures de conservation  : 

Il ne semble pas nécessaire d’intervenir  sur cette espèce qui montre une 
belle vitalité. Toutefois, le maintien de ses habitats naturels est à souhaiter, 
d’autant plus qu’ils pro�tent à une �ore et une faune rupicole originales. Par 
ailleurs, une sensibilisation des structures et les pratiquants d’activités de 
loisirs comme l’escalade peut être utile.

© Typhaine LYON
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LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
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à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/hirondelle.de.rochers.html
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Taille de 26 à 32 cm / Envergure 42 à 46 cm 
/ Plumage sable et noir rayé de bandes 

blanches / Huppe érectile / Long bec arqué

Vol battu / Ondulant / Irrégulier / Silhouette 
typique de grand papillon

Chant composé de 2 à 6 signaux / 
Classiquement un «poupoupoup» est répété 

Fréquente les boisements lâches et évite les 
zones forestières plus dense / S’alimente dans 

les zones de couverture végétale basse 

Alimentation à base d’arthropodes 
essentiellement / Nombreux insectes 

souterrains

L’espèce est migratrice transsaharienne  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Coraciiformes / Famille  : UpupidésUpupa epops 



2 / Huppe fasciée - Upupa epops 

IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

La Huppe fasciée est un oiseau de la taille du Geai des chênes Garrulus 
glandarius  (26 à 32 cm). Son plumage est caractéristique : tête, poitrine, partie 
antérieure du manteau et des petites couvertures alaires sable orangé ; ailes, 
dos et queue noirs rayés de bandes blanches, notamment sur les scapulaires ; 
ventre et couvertures sous-caudales blanc pur ; �ancs et bas de la poitrine 
marqués de quelques stries sombres. Les deux caractères les plus notables 
sont la présence d’une huppe érectile aux plumes maculées de noir à l’apex et 
d’un long bec gris sombre, teinté de rosâtre à la base, légèrement arqué, qui 
donne à la tête de la Huppe une forme de pioche (epops en grec). Le dimor-
phisme sexuel est peu accusé, les femelles étant généralement plus petites, 
plus ternes avec une gorge plus blanchâtre. Les jeunes sont semblables aux 
femelles mais ont un bec et une huppe moins longs. En vol, la huppe présente 
une silhouette typique de grand papillon aux ailes larges et arrondies. Le vol 
est battu, ondulant et souvent irrégulier.

��• Confusions possibles : 

La Huppe fasciée est un oiseau dont la morphologie, le plumage et le chant 
sont caractéristiques, excluant en Europe toute confusion avec d’autres 
espèces.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le chant peut se composer de deux à quatre, voire cinq ou six signaux. Clas-
siquement, un « poupoupoup » sonore est répété inlassablement avec une 
pause de séparation d’une à deux secondes. Les principaux cris sont émis 
lors d’interactions entre individus ou près du nid et consistent en chuinte-
ments puissants. Les jeunes quémandant la nourriture émettent des cris 
aigus stridents, de plus en plus roulés avec l’âge.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

La Huppe fasciée est une espèce qui s’alimente sur des terrains dont la couver-
ture végétale est basse et/ou lâche (généralement < 10 cm), voire absente. 
On l’observe donc sur des dunes, des pelouses, des prairies pâturées, des 
marges de cultures, des vignes et le long des chemins ou des routes. Elle 
utilise ces milieux du niveau de la mer jusqu’à 1 700m. Elle fréquente des 
boisements lâches (pinèdes dunaires, parcs, vergers de haute-tige, oliveraies, 
bocages) mais évite les zones forestières plus denses où on ne la trouve que 
dans les grandes coupes récentes ou les larges pare-feu. Elle déserte aussi 
bien les zones palustres que l’open�eld soumis à l’agriculture intensive. Elle 
fréquente assidûment les zones périurbaines ou les hameaux des campagnes 
cultivées et niche souvent en quartiers résidentiels.

��• Comportements  : 

Bien que diurnes, les huppes semblent migrer aussi bien de jour que de nuit.

��• Régime alimentaire  : 

Le régime alimentaire de la Huppe fasciée se compose essentiellement d’ar-
thropodes de taille moyenne à grande, capturés au sol, rarement après une 
courte poursuite en vol. La huppe consomme de très nombreux insectes 
souterrains, dont beaucoup à l’état larvaire (diptères, coléoptères, lépidop-
tères, névroptères, gryllidés etc.). En surface, elle attrape de nombreux 
arthropodes : orthoptères, coléoptères, lépidoptères et arachnides. Accessoi-
rement, lézards, têtards, mollusques ou baies sont consommés.

�

Les deux caractères les plus 
notables sont la présence 
d’une huppe érectile aux 
plumes maculées de noir à 
l’apex et d’un long bec gris 
sombre, teinté de rosâtre à 
la base, légèrement arqué 
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��• Reproduction  : 

Les premiers migrateurs sont détectés en février, mais les arrivées ont 
surtout lieu en mars. L’espèce fait généralement 2 nichées entre avril et août, 
exceptionnellement 3. La Huppe est cavicole et le nid, réduit à sa plus simple 
expression, comporte quelques matériaux : mousse, feuilles, brin d’herbe, 
mais les œufs peuvent aussi bien être déposés à même le fond de la cavité. 
L’incubation est assurée par la femelle et dure 15-18 jours. L’éclosion est 
asynchrone et les jeunes restent 20-26 jours au nid. Ils sont protégés par la 
femelle durant 9-14 jours et alimentés par le mâle. Dès juillet, mais surtout 
en août, les huppes entament leur migration postnuptiale, qui les conduira 
vers l’Afrique subsaharienne.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

La Huppe fasciée est une espèce des régions paléarctique, afro-tropicale et 
orientale. En Europe, elle est présente au sud d’une ligne reliant la Bretagne 
à l’Estonie, via le nord-est de l’Allemagne. Elle n’est cependant abondante 
que dans les pays soumis à des in�uences méridionales marquées, à savoir 
les pays du pourtour méditerranéen et de la mer noire. L’hivernage s’effectue 
en Afrique subsaharienne, mais s’observe également dans les pays médi-
terranéens, voire de façon anecdotique en France, où quelques oiseaux sont 
observés annuellement. En France, l’espèce est présente de façon relati-
vement homogène au sud d’une ligne Rennes-Grenoble. Sa répartition est 
plus morcelée et moins dense au nord.  En région PACA, elle évite la haute 
montagne et une partie du littoral provençal. L’espèce semble particulière-
ment abondante en Crau et en Camargue, pro�tant de l’élevage extensif (bovin 
et ovin) qui lui est favorable. De même, les régions d’Apt et de Forcalquier sont 
de véritables bastions pour l’espèce. Elle est également bien présente dans 
les Hautes-Alpes, appréciant les prairies, les bocages et les vergers.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est migratrice transsaharienne.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Migration et hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

© Aurélien AUDEVARD
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��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Les populations vauclusiennes de Huppe ont subi une très forte diminution 
depuis la �n des années 1960, et au milieu des années 1990, l’espèce n’était 
plus mentionnée régulièrement que dans le Pays d’Apt et sur le Plateau 
d’Albion. En plus de ce dernier secteur, la Huppe semble actuellement bien 
représentée dans le Comtat Venaissin également.

�J �N� �����������P
��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

Pas de suivi de l’espèce, ni d’étude spéci�que connue à ce jour.

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Les menaces affectant la Huppe fasciée pèsent sur l’habitat de chasse, la 
ressource trophique et la disponibilité en sites de reproduction. L’intensi�-
cation agricole s’est traduite durant les dernières décennies par la régres-
sion des surfaces en herbe au pro�t de la céréaliculture intensive. Intrants, 
travaux du sol et uniformité du couvert végétal se traduisent par une très 
faible diversité entomologique et une faible biomasse disponible en insectes. 
L’abondante utilisation de pesticides peut avoir un impact non négligeable sur 
cette espèce. Dans les zones pâturées, le traitement du bétail par des vermi-
fuges rémanents (ivermectine et diclorvos par ex.) entraine de désastreuses 
conséquences sur les peuplements entomologiques. A l’inverse, de nombreux 
secteurs ouverts, autrefois soumis au pâturage, souffrent d’un abandon des 
pratiques pastorales et se reboisent inexorablement. C’est par exemple le cas 
de nombreux causses méridionaux, de pelouses calcicoles de plaines ou des 
piémonts montagneux. La disponibilité en sites de nidi�cation est elle aussi 
en forte régression, que ce soit avec la perte des haies ou des vieux arbres 
isolés, trop souvent victimes de l’agriculture intensive ou de l’abandon de 
certaines pratiques comme la taille en têtard. En�n, les rénovations du bâti 
rural se traduisent souvent par la disparition des anfractuosités des murs.

��• Mesures de conservation  : 

Sa conservation passe par la préservation des milieux naturels. Favoriser la 
sauvegarde des pelouses calcicoles présenterait un grand intérêt pour cette 
espèce comme pour tout un cortège d’espèces faunistiques et �oristiques 
inféodées à ces milieux. Cela implique notamment un fort soutien à l’élevage 
extensif, notamment dans les secteurs de déprise. En zones cultivées, la 
préservation de parcelles enherbées pluriannuelles est importante et la dimi-

© Jean-Pierre MICHEL
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nution des intrants chimiques est à encourager. Les espaces les plus inté-
ressants sont actuellement les jachères spontanées, les bordures de chemin 
et de routes, les séparations de champs et les lisières de haies. Le maintien 
voire la plantation d’arbres isolés et des haies sont à encourager. Promou-
voir la viticulture enherbée, qui préserve les sols et diversi�e l’entomofaune, 
peut présenter un grand intérêt dans les zones viticoles intensives, à condition 
que les bandes enherbées ne fassent pas l’objet d’entretiens chimiques. En 
zone d’élevage, il convient de favoriser l’utilisation des vermifuges les moins 
toxiques (moxidectine par ex.) et de promouvoir des traitements en �n d’hiver 
et à l’automne, évitant les bolus à diffusion lente. Dans la mesure du possible, 
les bêtes récemment vermifugées devraient être con�nées durant les jours 
suivant leur traitement sur des espaces restreints et à faible valeur environ-
nementale avant la mise à l’herbe dans des espaces plus sensibles (zones de 
marais, bocage, causses). Les arbres creux isolés, en bocage ou en lisière, 
devraient être conservés. Des programmes de replantation d’arbres isolés 
devraient être encouragés. Dans les zones pauvres en sites de reproduction, 
et dans l’attente de l’obtention d’un réseau de cavités naturelles pérenne 
(vieillissement du bocage ou d’arbres isolés), la mise en place provisoire de 
nichoirs peut permettre le maintien d’une population.
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Merle à plastron

Taille de 24 à 27cm / Large plastron blanc chez 
le mâle, beige et marron clair chez la femelle 

/ Bec jaune chez le mâle et sombre chez la 
femelle

Vol bas sur de courtes distances /   
Parfois rapide 

Notes �ûtées, accentuées et séparées de 
courts silences / Courts gazouillis

Pré-bois composé de forêts de résineux 
entrecoupées de clairières herbacées 

Alimentation composée principalement 
d’insectes, de vers, de lézards, de baies et 

d’olives

Espèce migratrice  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille  : TurdidésTurdus torquatus 
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Le Merle à plastron est d’une taille proche de celle du Merle noir Turdus 
merula  (24 à 27 cm). Chez ce merle, un dimorphisme de couleur est noté 
entre le mâle et la femelle. Le mâle s’identi�e facilement par la présence d’un 
large plastron blanc. Le reste du corps est de couleur brun foncé à noir avec 
les �ancs couverts de tectrices écaillées de blanc. Lorsqu’il est posé, ses ailes 
apparaissent gris clair. Le bec est jaunâtre à la base et brun à la pointe. Les 
femelles sont beaucoup plus ternes que les mâles. Elles possèdent également 
un plastron, beige et marron clair, qui apparaît toutefois beaucoup moins 
contrasté. Le corps est beaucoup plus clair que celui des mâles et apparaît 
marron foncé. Les taches sur les ailes et les tectrices écaillées de blanc sont 
beaucoup moins visibles que celles des mâles. Le bec est sombre avec des 
nuances plus claires sur la mandibule inférieure. Les juvéniles n’ont pas de 
plastron. Ils sont uniformément brun sombre et apparaissent écaillés.

��• Confusions possibles : 

Les femelles et certains jeunes ressemblent au Merle noir. Le Merle à plastron 
s’en distingue notamment par un plumage plus écaillé. Les mâles peuvent 
ressembler au Cingle plongeur Cinclus cinclus qui possède également 
un croissant blanc et un corps  brun foncé, mais cet oiseau présente une 
silhouette différente. De plus, il occupe des habitats (bords de rivières) peu 
fréquentés par le Merle à plastron.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le chant du Merle à plastron n’est pas sans rappeler celui de la Grive musi-
cienne avec des notes �ûtées, accentuées et séparées de courts silences. 
Le phrasé est parsemé de courts gazouillis. Cependant, il n’est pas aussi 
mélodieux. Les cris ressemblent beaucoup à ceux du Merle noir.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

En période de nidi�cation, le Merle à plastron niche exclusivement en 
montagne à des altitudes comprises entre 800 et 2000m, du sous-étage 
montagnard supérieur à l’étage subalpin, avec les densités les plus élevées 
au-dessus de 1100m. Il occupe des peuplements forestiers qui correspondent 
le plus souvent aux « zones de combat », entre pelouses alpines et forêts. Les 
forêts de résineux denses ne lui conviennent pas. Il affectionne les pré-bois à 
savoir les forêts de résineux entrecoupées de clairières herbacées.

��• Comportements  : 

C’est une espèce territoriale mais sociable; elle  niche en colonies lâches 
de taille variable. Pour l’ensemble de la France, les densités sont comprises 
entre deux et neuf couples pour dix hectares. En été, il chasse ses proies 
au sol. La longévité maximale observée grâce aux données de baguage est 
d’environ neuf ans.

��• Régime alimentaire  : 

Le régime alimentaire du Merle à plastron varie au cours des saisons. De la �n 
de l’hiver au milieu de l’été, l’essentiel de la nourriture est constitué d’insectes 
et de vers de terre. Lors de ses chasses, la quasi-totalité des arthropodes 
rencontrés est susceptible d’être consommée (dermaptères, lépidoptères, 
diptères, coléoptères). Il capture également des lézards. En automne et en 
hiver il devient végétarien et se nourrit de baies de genévriers Juniperus sp., 
de ronces Rubus sp., de sorbiers Sorbus sp. et d’olives Olea sp..

�

Le mâle s’identi�e 
facilement par la présence 
d’un large plastron blanc 
© Laurent ROUSCHMEYER

�

Il affectionne les pré-bois à 
savoir les forêts de résineux 
entrecoupées de clairières 
herbacées 
© Justine COULOMBIER
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��• Reproduction  : 

Il niche en colonies lâches de taille variable. Les parades nuptiales démarrent 
entre début et mi-avril pour s’intensi�er au début du mois de mai. La construc-
tion des nids débute entre �n avril et début mai. A la différence des merles à 
plastron de la sous-espèce T.t. torquatus, qui nichent au sol, la quasi-totalité 
des couples de la sous-espèce T.t. alpestris niche dans les résineux. Quelques 
rares individus installent leur nid dans des petites falaises à �anc de pelouses. 
Les nids volumineux, tapissés d’herbes sèches et de lichens, sont installés 
entre un et six mètres du sol. La ponte comprend de trois à cinq œufs. Après 
une période d’incubation comprise entre 12 et 14 jours, les jeunes quittent 
le nid entre la �n du mois de mai et le début du mois de juin alors qu’ils sont 
âgés de 14 à 16 jours. Une faible proportion des couples produit une seconde 
nichée. Après la reproduction, entre �n juin et début juillet, les sites de nidi�-
cation sont désertés pour, semble-t-il, des sites plus hauts en altitude où les 
oiseaux vont muer ; ces mouvements postnuptiaux restent néanmoins mal 
connus. La migration postnuptiale s’étale jusqu’à la �n novembre avec un pic 
de migration en octobre.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

Le Merle à plastron est une espèce dont la répartition mondiale est limitée. 
Il se distribue en trois sous-espèces de l’Europe de l’Ouest à l’est de la mer 
Caspienne, et aux latitudes comprises entre la Turquie et la Scandinavie. En 
France, c’est la sous-espèce T.t. alpestris qui représente l’espèce. Elle est 
présente des Cantabriques espagnoles à l’ouest de la Turquie en passant par 
les Pyrénées, le Massif central, les Vosges, le Jura, les Alpes, les Balkans 
et les Carpates. Les rares données d’hivernage concernant T.t. alpestris en 
France concernent pour l’essentiel le quart sud-est et les Pyrénées et nous 
ne disposons à ce jour d’aucune information précise sur les zones d’hiver-
nage des merles à plastrons français. En région PACA, la grande majorité 
des observations se répartit entre 1100 et 2400 mètres d’altitude. Les dépar-
tements alpins (Alpes-de-Haute-Provence, Hautes-Alpes, Alpes-Maritimes) 
accueillent la majorité des couples, mais le Merle à plastron fréquente 
également le Vaucluse de façon sporadique ; plus précisément, il occupe les 
massifs internes et externes (Cerces, Dévoluy, Ecrins, Mercantour, Queyras, 
Ubaye) et, de façon anecdotique, les Préalpes : Mont-Ventoux, Montagne de 
Lure, Monge, Moyen Verdon, Serrois.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est migratrice.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Mouvement postnuptial et mue 

 Migration et Hivernage 
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��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

L’historique et l’évolution des populations de cette espèce ne sont pas bien 
connus en région PACA. Les données de reproduction de Merle à plastron sur 
le Mont-Ventoux ne datent que des années 1990 et ce dernier constitue le seul 
site de nidi�cation vauclusien pour cette espèce.

�J �P �N� ��������

��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

L’espèce a été recensée entre 2010 et 2016 dans le cadre de suivis avifaunis-
tiques con�és par l’ONF au CEN PACA dans la Réserve Biologique Intégrale 
du Mont Ventoux. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

En France, nous disposons de peu d’informations sur les menaces poten-
tielles qui pourraient peser sur le Merle à plastron. Cependant, la très forte 
fréquentation touristique de certains sites pourrait avoir des conséquences 
sur le succès de la reproduction. Les activités sylvicoles printanières (coupe, 
débardage) apparaissent également comme particulièrement dérangeantes. 
A des échelles de temps inconnues, le réchauffement climatique peut avoir 
des effets extrêmement négatifs pour cette espèce en agissant sur son 
habitat et sa dynamique de reproduction. Pour exemple, en 2003, l’été cani-
culaire enregistré a eu pour conséquence une chute importante de la survie 
ainsi que des densités de merles à plastron dans le Vercors. De plus, il s’avé-
rerait que les montagnes de l’Atlas servent de site d’hivernage aux merles à 
plastron français et la surexploitation, observée localement, des genévriers 
pour le bois de chauffage pourrait avoir des conséquences importantes sur 
la capacité d’accueil de ces sites d’hivernage. En�n, cette espèce peut faire 
l’objet de tirs « accidentels » en période de migration.

��• Mesures de conservation  : 

Il est dif�cile de proposer des mesures de gestion concrètes pour cette 
espèce compte tenu de son statut de conservation jugé en « préoccupation 
mineure » en France et pour laquelle aucune menace n’a été clairement iden-
ti�ée. Cela ne doit pas empêcher toutefois de surveiller son statut avec une 
extrême vigilance compte tenu de la faible répartition géographique mondiale 

�

Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux - Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Préoccupation mineure LC

Convention de Bonn - Région Préoccupation mineure LC

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

-
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de cet oiseau et de son attachement aux forêts de résineux clairsemées de 
l’étage montagnard et subalpin. En effet, à l’exception des zones de combat, 
cet habitat, résulte dans la plupart des cas de l’action de l’homme (activité 
agricole, pastorale et sylvicole). Dans le cas où des opérations d’ouverture 
des boisements seraient réalisées, il est nécessaire d’éviter les interventions 
durant la période de reproduction des oiseaux, à savoir du mois d’avril au mois 
de juillet. Il convient aussi, dès à présent, d’intégrer la présence du Merle à 
plastron dans les plans de gestion des espaces protégés en s’assurant que 
la surface d’habitat favorable à l’espèce est suf�sante pour le maintien des 
populations.

LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/merle.a.plastron.html
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Taille 12 cm / Envergure 12 à 24 cm / Large 
calotte bleue / Ailes et queue bleues / Dessous 
jaune uniforme avec une bande médiane grise

Vol oscillant / Vol court d’un arbre à l’autre /  
Vol ondulant sur de longues distances

Petit cri aigu « tsi-tsi » / Le chant reprend le cri 
en le prolongeant 

Tous les habitats feuillus  
/ Jusqu’à 1200 m

Alimentation composée d’œufs et de larves 
d’insectes / Graines d’oléagineux 

Espèce sédentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille  : ParidésCyanistes caeruleus

Mésange bleue
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

La mésange bleue se distingue des autres mésanges par sa large calotte 
bleue. Une ligne bleue foncée traverse sa face blanche du bec à la nuque. 
Ses ailes et sa queue sont bleues. Le reste du dessus est brun verdâtre. Le 
dessous est jaune uniforme avec une bande médiane grise longitudinale peu 
marquée. Les deux sexes diffèrent uniquement par les couleurs moins vives 
et les dessins moins marqués du plumage de la femelle, notamment sur le 
front et les couvertures alaires. 

Le bec est conique, petit et pointu, de couleur bleu-gris. Les yeux sont noirs. 
Les pattes et les doigts sont bleus. Le juvénile a les joues jaune pâle et un 
plumage plus jaune mais plus terne que l’adulte. Les couvertures alaires sont 
plus vertes et la calotte d’un bleu plus terne.

��• Confusions possibles : 

Le bleu caractéristique de l’espèce empêche toute confusion possible avec les 
autres espèces de mésange.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le cri de la mésange bleue est un petit cri aigu «tsi-tsi». Son chant reprend 
les éléments du cri en les prolongeant. Il comporte presque toujours un trille 
�nal très aigu.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

La mésange bleue est présente dans presque tous les habitats des régions de 
feuillus, bois et jardins compris. Par contre, elle est absente dans les forêts 
pures de conifères. On peut la trouver en montagne jusqu’à 1200 mètres.

��• Comportements  : 

L’espèce hiverne en groupe. Malgré sa petite taille, elle sait se montrer 
agressive pour chasser les intrus de même taille qui veulent lui faire concur-
rence. C’est une migratrice partielle en Europe.

��• Régime alimentaire  : 

La mésange bleue cherche sa nourriture en hauteur dans les arbres. En 
hiver, les mésanges bleues chassent sans discontinuer les œufs et les larves 
d’insectes (coléoptères, chenilles, mouches, punaises, pucerons) qu’elles 
complètent avec des graines d’oléagineux. Elles ont une façon particulière de 
prélever leur nourriture. Elles se laissent pendre à l’extrémité d’une brindille 
au sommet d’un arbre, souvent la tête en bas, et débarrassent la végétation 
des insectes parasites (surtout œufs et larves).  Au printemps et en été, la 
mésange bleue examine parfois les chatons des saules, les �eurs de groseil-
liers à maquereau et ordinaires, et d’autres espèces dont elle apprécie le 
nectar. Elle peut causer des dégâts aux bourgeons et aux fruits mûrs, mais 
cela est largement compensé par sa consommation d’insectes.

��• Reproduction  : 

La prise de territoire chez les mésanges se fait en compétition entre les 
adultes et les jeunes de l’an passé. Les modalités de la formation des nouveaux 
couples ne sont pas bien connues chez les mésanges ; ils semblent se former 
à l’intérieur des groupes hivernaux dès le mois de janvier, parfois avant même 
qu’un territoire ait été occupé ou conquis. C’est à partir de la �n février ou du 
début de mars que les premières manifestations nuptiales apparaissent. Les 
premières pontes sont effectuées à la mi-avril et aux alentours de �n avril 

�

La mésange bleue se 
distingue des autres 
mésanges par sa large 
calotte bleue 
© André SIMON
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pour les individus sur le Mont-Ventoux. Les femelles présentent en France 
des pontes avec en moyenne 8,9 œufs. L’espèce niche dans une cavité, comme 
par exemple dans un tronc, une grosse branche, une ancienne loge de pic, une 
blessure de l’arbre, un trou de rocher, une anfractuosité entre les racines d’un 
arbre, ou même dans un terrier d’hirondelle de rivage, de guêpier, voir dans 
celui d’un campagnol. C’est la femelle qui aménage le nid, avec des mousses, 
des crins d’animaux et de végétaux et des plumes. Les poussins arrivent à 
maturité au bout de 18 à 24 jours. Après l’envol, les jeunes restent à proximité 
du nid et sont nourris par les adultes pour environ 10 à 15 jours.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

L’aire de reproduction de la Mésange bleue se limite presque exclusivement au 
Paléarctique occidental. A l’exception de l’Islande et de la Laponie, elle s’étend 
de manière continue dans toute l’Europe jusqu’en Russie occidentale ainsi 
qu’au Moyent-Orient et au Maghreb. Parmi les 11 sous-espèces reconnues, 
seule la forme nominale niche en France continentale, mais les oiseaux du Nord 
et l’Ouest se rapprochent phénotypiquement de la sous-espèce C.c.obscurus 
des îles Britanniques.  L’espèce est présente dans toute la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur, jusqu’à une altitude de 2250 mètres maximum. Dans les 
massifs calcaires de Provence occidentale (Alpilles, Luberon, Garlaban, etc.), 
on ne rencontre la Mésange bleue que dans les vallons boisés (le plus souvent 
dans les plus frais) ou à proximité des zones pavillonnaires, mais jamais en 
grande densité. Dans le Vaucluse, elle peut être observé jusqu’à 1200 mètres 
sur le Mont-Ventoux.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est sédentaire. La population française peut être renforcée en hiver 
par des migrateurs nordiques.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Emancipation des jeunes et dispersion;  formation des couples 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Les effectifs de cette espèce sont stables depuis le début des années 2000 en 
Provence (programme STOC-EPS). Elle ne présente pas un statut de conser-
vation défavorable.

�P �N� �������J
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��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

Cette espèce fait l’objet d’un suivi sur le massif du Mont-Ventoux dans le cadre 
d’une étude plus générale sur les mésanges menée par le CNRS. L’important 
effort de reboisement, initié dès 1860 sur le Mont-Ventoux, a permis une reco-
lonisation du milieu par la mésange bleue – entre autres espèces de passe-
reaux forestiers -, surtout dans les secteurs de feuillus (BLONDEL, 1976). 
L’espèce a été recensée entre 2010 et 2016 dans le cadre de suivis avifaunis-
tiques con�és par l’ONF au CEN PACA dans la Réserve Biologique Intégrale 
du Mont Ventoux. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Les effectifs de mésanges, comme ceux des autres espèces de passereaux, 
dépendent d’un grand nombre de paramètres environnementaux sur lesquels 
les activités humaines ont une in�uence plus ou moins directe selon les 
régions, si bien qu’il est très dif�cile de dé�nir des causes de diminution 
valables pour l’ensemble de l’aire de répartition d’une espèce. On peut noter 
toutefois que le drainage de bois humides et le remplacement de forêts de 
feuillus par des résineux mettent en péril des populations entières. Dans un 
autre registre, l’in�uence du changement climatique actuellement en cours 
est plus dif�cile à évaluer mais plusieurs études ont montré que les dates 
de ponte de certaines espèces sédentaires, parmi lesquelles les mésanges, 
étaient de plus en plus précoces, ce qui pouvait entraîner un décalage entre 
les dates du pic d’élevage des jeunes mésanges et de celui de l’abondance 
de certaines espèces proies (chenilles notamment). Parmi les autres causes 
possibles de diminution des effectifs dans certaines régions, on trouve l’usage 
intensif de certains pesticides agricoles. Ceux-ci peuvent agir sur les popu-
lations de mésanges et autres insectivores de façon directes et indirectes : 
soit ils tuent les individus directement exposés, soit ils diminuent considé-
rablement le nombre de proies disponibles, ce qui peut conduire à l’abandon 
pur et simple d’un partie importante des pontes ou des nichées ou à la forte 
réduction du nombre de jeunes à l’envol.

��• Mesures de conservation  : 

Le statut de cette espèce commune aux effectifs stables ne justi�e pas la mise 
en place de mesures de conservation particulières.

�

Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux - Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Préoccupation mineure LC

Convention de Bonn - Région Préoccupation mineure LC

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

-
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LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/mesange.bleue.html
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Taille 21 à 23 cm / Envergure 27 à 32 cm / 
Plumage nuptial bleu ardoisé chez le mâle /

Teinte brunâtre aux re�ets bleutés, mouchetée 
de beige sur le dessous du corps  

chez la femelle

Vol souple,  
rapide et direct

Chant mélodieux / Notes �ûtées / Sonorité 
claire, roulée et tremblante / Cris de type 

« tchouk » entremêlés de « piip »

Milieux rupestres de basse  
et moyenne altitude

Alimentation composée essentiellement 
d’invertébrés en été / Occasionnellement 

divers graines et fruits

L’espèce est nicheuse et sédentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passeriformes / Famille  : TurdidésMonticola solitarius 

Monticole bleu
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Le Monticole bleu est un passereau de taille moyenne et élancée présentant 
une longueur de 21 à 23 cm pour un poids de 60 grammes. Le mâle adulte 
possède un plumage nuptial de couleur bleu ardoisé sur l’ensemble du corps. 
Cette coloration devient nettement plus terne en hiver. Les rémiges et les 
rectrices sont quant à elles noirâtres. Le dimorphisme sexuel est très marqué 
puisque la femelle aborde une teinte brunâtre aux re�ets bleutés, mouchetée 
de beige sur le dessous du corps. Chez les deux sexes, le bec est relative-
ment long, �n et de couleur noire, tout comme les pattes. Le plumage des 
jeunes se rapproche de celui des femelles mais dévoile des re�ets légère-
ment roussâtres.

��• Confusions possibles : 

Des risques de confusion existent avec les femelles de Merle noir et les jeunes 
de Merle à plastron.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Comme chez beaucoup de Turdidés, le chant est mélodieux et composé de 
notes �ûtées à sonorité claire, roulées et tremblantes, sur un ton mélanco-
lique. Les strophes sont composées de plusieurs syllabes séparées par de 
courtes poses, rappelant ainsi le chant de la Grive draine Turdus viscivorus 
et du Monticole de roche Monticola saxatilis . Les cris sont une répétition de 
notes graves et claquantes « tchouk » pouvant être entremêlées de « piip ».

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

Le Monticole bleu affectionne les milieux rupestres de basse et moyenne 
altitude sous climat chaud tels que les rocailles, éboulis, collines rocheuses, 
falaises et ravins parsemés de blocs rocheux. On peut également le rencon-
trer dans les carrières, ruines et églises. Cette espèce peut être observée 
jusqu’à 1 800 mètres d’altitude dans les Alpes. Des observations plus spora-
diques sont également possibles entre 2 000 et 2 500 mètres.

��• Comportements  : 

L’espèce peut être sédentaire ou migratrice selon sa localisation géogra-
phique. Les individus européens ont tendance à adopter un comportement 
casanier mais peuvent potentiellement effectuer des migrations altitudinales 
et/ou méridionales. D’après la littérature, les femelles seraient plus prédis-
posées aux déplacements que les mâles.

��• Régime alimentaire  : 

En été, le Monticole bleu consomme préférentiellement des invertébrés 
comme les orthoptères, les odonates, les coléoptères et les lépidoptères. Il 
peut également se nourrir de proies de vertébrées comme les lézards de petite 
taille. La recherche de nourriture s’effectue généralement en surveillant le 
sol depuis un perchoir avant de s’élancer précipitamment sur sa proie une fois 
celle-ci détectée. Lorsque les ressources alimentaires s’amenuisent durant 
l’automne et l’hiver, l’espèce se contente par défaut de diverses graines, fruits 
et baies.

��• Reproduction  : 

Les chants se font entendre dès la mi-février et se prolongent jusqu’à la 
mi-mai. L’activité maximale des chants a lieu durant le mois d’avril; le mâle 
chante perché, mais également lors d’un vol qui se termine par une descente 
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plumage nuptial de couleur 
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verticale ou un glissement plané. Les individus sont �dèles à leurs parte-
naires tout au long de la saison de reproduction. Le Monticole bleu niche 
dans une anfractuosité ou dans une cavité bien abritée, jusqu’à 1 200 mètres 
d’altitude en région PACA. Les nids sont composés de �nes brindilles et de 
radicelles pouvant être accompagnées occasionnellement de plumes ou de 
duvet végétal. Deux pontes successives ont lieu entre la mi-avril et la mi-juin, 
occasionnellement jusqu’à mi-juillet, et chaque ponte comporte de 4 à 6 œufs. 
L’incubation est assurée uniquement par la femelle pendant deux semaines, 
et est suivie par l’élevage des jeunes pour une période de 18 jours.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

À l’échelle internationale, la distribution de l’espèce s’étend au sud du 
Paléarctique, au nord de la zone Afrotropicale et sur l’ensemble du territoire 
Indomalais. La distribution du Monticole bleu dans le Paléarctique occidental 
concerne le pourtour du bassin méditerranéen et le Caucase. En France, on 
retrouve l’espèce dans les régions allant des Pyrénées-Orientales jusqu’au 
département des Alpes-Maritimes ; il est également présent en Corse. Sa 
limite nord de distribution en France atteint la Lozère, l’Ardèche méridio-
nale et la Drôme provençale. En Provence-Alpes-Côte d’Azur, ce turdidé est 
présent dans l’ensemble des départements mais se rencontre préférentiel-
lement dans les Bouches-du-Rhône, le Var, le Vaucluse et sur les falaises 
littorales des Alpes-Maritimes. L’espèce est également présente dans les 
gorges du Verdon, les Préalpes de Castellane et de Digne. Des individus 
occupent quelques secteurs de la vallée de la Durance jusqu’au pic de Crigne 
(Hautes-Alpes).

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est nicheuse et sédentaire sur le Mont-Ventoux.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Emancipation des jeunes et dispersion;  formation des couples 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

De manière générale, nous avons très peu de connaissance concernant les 
effectifs de cette espèce et leur évolution en région PACA.

�J �P �N� ��������
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��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

Pas d’étude spéci�que concernant cette espèce. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Le Monticole bleu est menacé par divers facteurs d’origine anthropique. L’une 
des premières causes de déclin concerne l’abandon progressif du pâturage 
extensif en milieu alpin et méditerranéen, entraînant ainsi un embroussaille-
ment et une fermeture des milieux naturels. Le développement des activités 
sportives en milieux rupestres (escalade, via ferrata…) est une autre source de 
raréfaction de l’espèce en raison des diverses opérations de sécurisation, de 
la surfréquentation des sites d’escalade et par l’aménagement de nouveaux 
secteurs dédiés à ces sports de pleine nature.  Ces éléments ont pour princi-
paux effets l’altération des sites de reproduction et une perte de quiétude pour 
cette espèce. Notons également que la restauration de bâtiments anciens, la 
construction de route et l’utilisation excessive de pesticides sont des causes 
non négligeables participant à la régression des effectifs.

��• Mesures de conservation  : 

Au regard des menaces identi�ées, il convient d’enrayer et de limiter l’em-
broussaillement dans les zones de déprises agricoles par le maintien d’une 
activité pastorale extensive. L’utilisation de travaux mécaniques en vue 
d’une réouverture des milieux est également envisageable. Ces opérations 
de gestion doivent tenir compte de la phénologie de l’espèce a�n de limiter 
le dérangement en période de reproduction. Il est également recommandé 
de limiter la fréquentation et les opérations liées aux activités sportives en 
milieux rupestres telles que l’escalade. D’autres mesures envisageables 
visent à la conservation des sites de nidi�cation lors des travaux de restau-
ration en architecture. En�n, la suppression des pesticides serait pertinente 
pour le maintien des populations du Monticole bleu mais également pour de 
nombreuses autres espèces faunistiques.

�

Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux - Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Préoccupation mineure LC

Convention de Bonn - Région Quasi menacé NT

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

Espèce remarquable ZNIEFF en région PACA
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44 cm de longueur / Envergure 77 à 85 cm / 
Plumage brun strié / Grands yeux jaunes / 

Longues pattes jaunes

Vol direct et régulier, assez rapide se 
terminant souvent par des planés  

avant la pose au sol

Chant très sonore / Suite de motifs rythmés 
« tu » suivi de notes plus claires « dlili  »

Milieu sec / Zones de végétation rase et 
clairsemée d’aspect steppique

Se nourrit principalement d’invertébrés / 
Occasionnellement de petits oiseaux  

et  de micromammifères

L’espèce est migratrice  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Charadriiformes / Famille  : BurhinidésBurhinus oedicnemus 



2 / Œdicnème criard - Burhinus oedicnemus 

IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Cette espèce se caractérise par ses grands yeux, à l’iris jaune citron, 
adaptés à la vision nocturne et vespérale. Ses très grandes pattes, jaunes 
également, indiquent un oiseau marcheur. Son plumage brun strié lui confère 
un mimétisme parfait, qui, allié à son caractère discret, le rend insaisissable 
et particulièrement dif�cile à observer. On peut noter des caractères remar-
quables : sourcils et « moustache » blancs, ces dernières se rejoignant sur 
le front. Les barres alaires blanches, nettement rehaussées de noir, sont 
très visibles en vol, ainsi qu’un « miroir » blanc, se détachant sur le noir des 
rémiges. Les deux sexes sont presque identiques. Le vol est direct et régulier, 
assez rapide, rappelant un peu celui du Courlis cendré. Il se termine souvent 
par des planés avant la pose au sol.

��• Confusions possibles : 

Aucune confusion ne peut être faite avec d’autres espèces.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Son chant, très sonore,  est une suite de motifs rythmés émise en vol par le 
mâle : un «tu» assez roulé suivi de notes plus claires «dlili ». Ces manifesta-
tions vocales sont essentiellement crépusculaires et nocturnes.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

Cette espèce recherche un habitat dont les caractéristiques majeures sont 
un milieu sec et une chaleur marquée, un paysage présentant des zones de 
végétation rase et clairsemée, d’aspect steppique, une grande tranquillité sur 
les lieux de présence, particulièrement pendant la nidi�cation et une nourri-
ture abondante à base de gros insectes. Divers milieux peuvent lui convenir : 
les plages de galets bordant les rivières, les friches, les landes, les steppes, 
les pelouses sèches, les vignobles au sol caillouteux, les prairies et pâtures 
sèches.

��• Comportements  : 

L’Œdicnème est avant tout un oiseau nocturne. Très discret et peu actif de 
jour, il reste très méconnu, bien qu’il habite des milieux ouverts.

��• Régime alimentaire  : 

L’Œdicnème se nourrit principalement d’invertébrés tels que vers de terre, 
mille-pattes, coléoptères et particulièrement les bousiers. Il consomme aussi 
occasionnellement des petits oiseaux et des micromammifères.

��• Reproduction  : 

Les premiers individus arrivent début mars, parfois dès la mi-février. Les 
périodes principales des cris et chants se situent en avril et en juin. Le nid est 
aménagé à terre et se présente sous la forme d’une simple cavité d’environ 20 
centimètres de diamètre que l’oiseau emplit en cours d’incubation de crottes 
de lapin, de petits graviers et d’autres débris. La ponte est constituée de 2 
œufs, déposés parfois dès le mois de mars, le plus souvent d’avril à juin. Il 
est dif�cile d’évaluer de façon très précise les périodes privilégiées de ponte. 
L’incubation dure de 25 à 27 jours. Pendant qu’un adulte couve, l’autre surveille 
les alentours, prêt à donner l’alarme et à éloigner un éventuel prédateur en 
simulant une blessure. Quelques heures après l’éclosion, les jeunes quittent 
le nid et suivent les adultes à la recherche de nourriture. Une deuxième ponte 
ou une ponte de remplacement en cas d’échec est possible. L’espèce quitte les 
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sites de nidi�cation en octobre pour l’essentiel. L’hivernage devient régulier 
en région PACA, autour de l’étang de Berre et en Crau, mais ne concerne tout 
au plus que quelques dizaines d’individus.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

L’espèce est présente dans le sud de l’Europe, de l’Espagne à la Turquie et 
à l’Ukraine.  C’est aujourd’hui un oiseau rare et sporadique dans le reste de 
l’Europe : Angleterre, Europe centrale et Europe du Sud-Est. Il habite l’Afrique 
du Nord, du Maroc à l’Egypte, une partie du Moyen-Orient, l’Iran et les îles 
Canaries. Puis la distribution s’étend jusqu’à l’Inde et même l’Asie du Sud-Est. 
La principale zone de nidi�cation de l’Œdicnème en France se situe dans le 
Centre et le Centre-Ouest, autour du bassin de la Loire. La population auver-
gnate prolonge la précédente en suivant les cours de l’Allier et de la Loire. 
Elle occupe aussi les causses calcaires du Massif central. L’espèce est aussi 
présente en Champagne et en région méditerranéenne. En PACA, l’Œdicnème 
criard est essentiellement présent dans les départements des Bouches-du-
Rhône, du  Vaucluse,  du  Var  et  des  Alpes-de-Haute-Provence. La popula-
tion des Bouches-du-Rhône est particulièrement importante, notamment en 
plaine de Crau où des estimations font état de près de 800 couples. Le plateau 
de Valensole est bien occupé également. En Vaucluse, l’espèce est présente 
sur une bande allant d’Orange à Valréas. Ailleurs, le Plateau d’Albion et les 
piémonts de la montagne de Lure (Banon, Ongles, etc.) abritent également 
l’espèce.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

Oiseau crépusculaire et nocturne; migrateur. Il est peu actif et très discret de 
jour.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Migration : pré- et postnuptiale 

 Nidi�cation : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Nous ne connaissons pas la tendance de cette espèce sur le territoire du 
Mont-Ventoux.
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��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

La présence de l’espèce dans le secteur de Sault a été con�rmée lors de l’étude 
ornithologique réalisée par le CEN PACA dans le cadre du projet «Agrifaune».

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

L’intensi�cation des pratiques agricoles et l’extension de la monoculture 
apparaissent comme les causes principales de la diminution des œdicnèmes. 
Elles entraînent une réduction des ressources alimentaires par l’usage des 
pesticides et une dégradation des sites de nidi�cation disponibles.

La disparition également des friches, des landes rases, des steppes caillou-
teuses et des gravières naturelles des rivières a considérablement affecté 
l’Œdicnème. A ces modi�cations sensibles du paysage s’est ajouté le recul 
de l’élevage ovin extensif qui entretenait le caractère steppique des milieux et 
procurait un grand nombre de proies (bousiers en particulier) pour l’espèce, 
souvent associées aux excréments du bétail.

Le dérangement affecte également l’espèce sur ses sites de reproduction. 
Le passage des motos, VTT, 4x4, dérange les oiseaux et peut détruire les 
nichées. L’af�ux du tourisme dans les dunes littorales et sur les rivières, mais 
aussi l’urbanisation, réduisent de façon considérable les surfaces d’habitat 
favorable. Aussi, l’Œdicnème semble fuir les zones traversées par des routes. 
Le dérangement occasionné par l’activité cynégétique à l’époque des rassem-
blements automnaux (septembre - octobre) conduit les oiseaux à fuir les 
zones chassées; les potentialités de ces sites de rassemblement (alimenta-
tion et repos avant le voyage migratoire) s’en trouvent ainsi réduites.

��• Mesures de conservation  : 

Les programmes de conservation prioritaires concernent les grandes surfaces 
en herbe restantes, où l’élevage extensif doit être maintenu et encouragé. Le 
maintien et le rétablissement d’une agriculture orientée vers la polyculture, la 
diminution des traitements chimiques ainsi que la mise en place de jachères 
et de friches permettraient aux œdicnèmes de trouver en permanence leur 
nourriture et des zones à végétation rase pour la nidi�cation. L’absence de 
broyage ou de fauche sur les jachères est préconisée entre le 15 avril et le 31 
août. Sur les parcelles en luzerne et sur les prairies, les fauches devraient 
être évitées entre le 20 mai et le 1er juillet. Le maintien de couverts perma-
nents en mélange légumineuses/graminées sur plusieurs années (3 ou plus) 
permettrait aux populations d’insectes de se développer (notamment les 
acridiens). La préservation des habitats jugés peu productifs : landes, friches, 
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anciennes carrières, petits aérodromes, pelouses sèches, dunes, bords de 
rivières, constitue un enjeu supplémentaire pour la préservation de l’espèce. 
Il convient aussi de limiter le dérangement sur les sites de reproduction.

LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/oedicneme.criard.html
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43 cm de longueur / Envergure 105 à 115 cm 
/ Cou noir rayé d’une bande blanche en forme 

de «V» pour le mâle en plumage nuptial

Vol rapide  
avec de  brefs planés

Cri de type « PRRRRT » bref  
et sec 

Habitat steppique ou pseudo-steppique 
 jusqu’à 1000 mètres / plaines cultivées

Alimentation composée essentiellement 
d’insectes et de végétaux

Espèce migratrice et sédentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Gruiformes / Famille  : OtididésTetrax tetrax 

Outarde canepetière
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

C’est une espèce de taille moyenne. Le mâle en plumage nuptial se distingue 
aisément à son cou noir rayé d’une étroite bande blanche en forme de V 
descendant de la nuque à la poitrine. La base du cou porte un demi-collier 
blanc souligné de noir. Ces ornements contrastent fortement avec la 
poitrine blanche dont les dessins varient sensiblement entre les individus et 
permettent leur reconnaissance. Le dessus de la tête est brun �nement barré 
de noir. Les côtés de la tête et la gorge sont gris ardoisé. Le dessus du corps 
est brun jaunâtre marqué de noir.

��• Confusions possibles : 

En vol, l’Outarde ne peut pas être confondue avec d’autres espèces. Au sol, 
les jeunes et les femelles ressemblent au Faisan de Colchide Phasianus 
colchicus immature ou femelle. Cependant le Faisan présente une longue 
queue typique.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le chant ou plutôt devrait-on dire le cri émis par le mâle d’Outarde est un 
« PRRRRT » bref et sec qui permet de détecter les individus au printemps. Le 
cri émis quatre fois par minute est audible à l’oreille humaine entre 600 et 800 
mètres.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

L’Outarde canepetière fréquente les steppes et pseudo-steppes jusqu’à 1000 
mètres, ainsi que les plaines cultivées. Elle affectionne les milieux herbacés à 
végétation basse (inférieur à 50 cm) et peu dense : friches, jachères, parcours, 
certaines prairies permanentes ou semi-permanentes, cultures fourragères.

��• Comportements  : 

Le comportement le plus spectaculaire est la parade nuptiale du mâle qui 
va défendre un territoire. Chaque mâle occupe périodiquement plusieurs 
postes de chant sur son territoire et lance à intervalle régulier son cri dans 
différentes directions. Au plus fort de la parade, celle-ci prend la forme d’un 
piétinement lourd, audible de près, suivi d’un saut avec battement sonore des 
ailes et émissions du chant. Après la période de reproduction, les individus se 
regroupent pour former des rassemblements qui généralement ne se disper-
seront qu’au printemps suivant.

��• Régime alimentaire  : 

Le régime alimentaire de l’Outarde se compose essentiellement d’insectes 
et de végétaux. Les orthoptères, les coléoptères, les chenilles, les diptères et 
les for�cules sont capturés en priorité. Elle consomme une grande variété de 
plantes, essentiellement les parties aériennes (pousses, feuilles et in�ores-
cences). Pendant les premières semaines de vie, les poussins se nourrissent 
exclusivement de coléoptères et d’orthoptères; ensuite le régime alimentaire 
devient mixte.

��• Reproduction  : 

L’Outarde est polygyne et le système de reproduction est basé sur le «lek» 
(aire de parade réunissant plusieurs mâles). Les mâles établissent des terri-
toires de parade de taille réduite (<10 ha), distribués de manière agrégée, 
qui sont visités par les femelles pour s’y accoupler, entre mai et mi-juin. 
Après fécondation, les femelles établissent des territoires de nidi�cation et 
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se chargent seules de l’incubation des œufs et de l’élevage des jeunes. La 
femelle pond 2 à 5 œufs à même le sol entre la mi-mai et la mi-juillet. Les 
jeunes sont nidifuges et peuvent voler dès l’âge de 4 semaines. Dès le mois de 
juillet, les groupes postnuptiaux se forment et leur taille ne cesse de croître 
jusqu’à l’automne.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

l’Outarde canepetière est une espèce paléarctique d’origine steppique. L’aire 
de nidi�cation occidentale couvre la France, le Portugal, l’Espagne, l’Italie et 
le Maroc. La Russie, l’Ukraine, le Kazakhstan, le Kirghizistan, l’extrême-nord-
ouest de la Chine et le nord de l’Iran sont habités par les populations orien-
tales. Migratrice partielle, la Canepetière hiverne dans le sud de la France 
(Bouches-du-Rhône, Gard et Hérault), dans la péninsule Ibérique et dans les 
pays du Maghreb. En France, l’espèce est séparée en deux grandes popula-
tions. La première est migratrice, se reproduit essentiellement dans le Centre-
Ouest, notamment en Poitou-Charentes, atteignant à l’est les départements 
de l’Indre et de Loir-et-Cher et au sud, la Dordogne. La seconde population, en 
grande partie sédentaire, occupe le pourtour méditerranéen, principalement 
les Bouches-du-Rhône, le Gard et l’Hérault. En Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
l‘effectif reproducteur est estimé à 700 - 825 mâles chanteurs. Les effectifs 
se concentrent en Basse Provence, essentiellement en Crau. On trouve des 
outardes en petit nombre dans plusieurs de plaines agricoles de Vaucluse et 
des Bouches-du-Rhône ainsi que sur les plateaux de Sault et de Valensole. 
Les plates-formes aéronautiques sont également des sites de prédilections 
en période de reproduction comme d’hivernage, notamment la base aérienne 
d’Orange. En hiver, la Crau accueille jusqu’à 2000 oiseaux provenant des 
populations de Provence et du Gard.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

Cette espèce est normalement migratrice, mais elle est sédentaire dans notre 
région.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Dispersion pré et postnuptiale 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.
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��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Depuis 2008, l’Outarde n’a plus été contactée sur le plateau de Sault qui accueil-
lait le dernier noyau de population connu pour cette espèce sur le Mont-Ventoux.

��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

En 2012 dans le cadre du Plan National d’Action, l’Outarde a fait l’objet d’une 
recherche, qui s’est révélée infructueuse, sur les sites du Plateau d’Albion 
historiquement occupés. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Les principales raisons avancées pour expliquer le déclin de cette espèce 
sont la diminution de l’abondance des insectes et la destruction des nichées 
pendant les fauches. La poursuite de l’intensi�cation de l’agriculture constitue 
la principale menace de disparition pour l’espèce. Elle entraine l’agran-
dissement des parcelles et l’extension de monocultures au détriment des 
surfaces herbeuses ou leur conversion vers l’ensilage, entraînant plusieurs 
fauche annuelles. L’épandage de quantités importantes d’intrants qui accom-
pagnent ces pratiques privent l’avifaune de sa nourriture. L’urbanisation, la 
construction d’infrastructures routières, de lignes de chemin de fer, de zones 
industrielles, de parcs éoliens et les lignes à hautes tension constituent des 
menaces supplémentaires.

��• Mesures de conservation  : 

Les cahiers des charges des mesures agro-environnementales doivent être 
mieux adaptés aux besoins écologiques de l’espèce. Il est conseillé d’éviter 
le broyage ou la fauche sur les jachères entre le 15 avril et le 31 août, tout 
en veillant au respect des bonnes pratiques agricoles et environnementales. 
Sur les parcelles en luzerne et sur les prairies, les fauches devraient être 
évitées entre le 20 mai et le 31 juillet. La mise en place de ces dates devra 
tenir compte des conditions locales a�n de préserver la récolte fourragère. 
Le maintien de couverts permanents en mélange légumineuses/graminées 
sur plusieurs années permettrait aux populations d’insectes de se développer 
(acridiens en particulier). Le maintien de repousses de colza est favorable à 
l’alimentation des outardes en rassemblement automnal. La restauration du 
pâturage ovin sur des friches herbacées est aussi à promouvoir tout comme la 
sensibilisation des agriculteurs et des élus. Le renforcement de la population 
apparaît comme une stratégie potentielle pour sa conservation.
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LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://outarde.lpo.fr

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/outarde.canepetiere.html
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Taille 43 cm / Envergure 70 cm / Plumage 
entièrement noir avec un calotte rouge chez 

l’adulte / Iris et bec de couleur blanchâtre

Vol irrégulier  
et onduleux

Répétition régulière et monotone de 
sif�ements aigus en vol «  kui-kui-kui-kui-kui-

kui-kui » / Cri posé constitué de deux notes 
aigües caractéristiques « kluuu-i  » 

Grand massif boisé (chênaies, hêtraies,  
diverses forêts mixtes, etc.)

Alimentation composée de fourmis  
et d’insectes xylophages /   

Occasionnellement des petits mollusques, 
arthropodes et végétaux 

Espèce nicheuse et sédentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Piciformes / Famille  : PicidésDryocopus martius 

Pic noir



2 / Pic noir - Dryocopus martius 

IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Le Pic noir est le plus grand pic d’Europe avec sa longueur de 43 cm et ses 
70 cm d’envergure, pour un poids compris entre 200 et 380 g. Les adultes 
revêtent un plumage entièrement noir sur la quasi-totalité du corps ; seule la 
calotte arborde une teinte rouge, qui s’étend du front jusqu’à la nuque chez 
le mâle et reste limitée à l’arrière de la tête chez la femelle. L’iris et le bec 
sont de couleur blanchâtre. Les juvéniles sont relativement semblables aux 
adultes avec un dimorphisme sexuel déjà apparent.

��• Confusions possibles : 

Cette espèce peut être confondue en vol avec la Corneille noire, mais s’en 
distingue aisément par un vol irrégulier et onduleux. 

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le répertoire sonore du Pic noir est assez varié et peut être entendu tout au 
long de l’année. Son tambourinage est puissant, long et audible jusqu’à 4 km. 
Le chant du Pic noir est une répétition régulière et monotone de sif�ements 
aigus « kui-kui-kui-kui-kui-kui-kui ». En vol, son cri est un roulement âpre de 
« kruk-kruk-kruk-kruk-kruk », nettement différent de son cri posé, constitué 
de deux notes aigües caractéristiques « kluuu-i ». 

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

Autrefois inféodé aux hêtraies-sapinières et aux forêts de conifères des zones 
boréales et montagnardes d’Europe et d’Asie, le Pic noir a élargi son domaine 
vital aux boisements de feuillus. Les éléments nécessaires à son dévelop-
pement sont la présence de grands massifs boisés comportant à la fois des 
arbres de gros diamètre et une forte abondance de bois mort et de fourmi-
lières. De fait, on peut rencontrer cette espèce dans une large gamme d’habi-
tats forestiers tels que les chênaies, les hêtraies, diverses forêts mixtes. Des 
observations sont également mentionnées dans les parcs urbains. 

��• Comportements  : 

Il s’agit d’une espèce craintive et discrète. Les individus sont solitaires en 
dehors des périodes de nidi�cation et occupent de vastes territoires. D’une 
manière générale, l’espèce est sédentaire, les principaux �ux de déplace-
ments étant dus à la dispersion des jeunes. La longévité des individus est en 
moyenne de 11 ans pour un maximum rapporté de 14 ans.

��• Régime alimentaire  : 

Les fourmis et les insectes xylophages constituent la grande majorité de son 
régime alimentaire. Les fourmis sont généralement prélevées  directement 
à terre ou extraites des bois fragilisés (fourmis charpentières). Les insectes 
xylophages sont quant à eux capturés en déchiquetant les écorces et le bois 
mort. Ce régime essentiellement insectivore est complété par de petits 
mollusques et autres arthropodes ainsi que des végétaux.

��• Reproduction  : 

L’espèce est monogame au cours d’une année mais les couples peuvent 
parfois perdurer sur une durée plus importante.  La période de reproduc-
tion a lieu entre la mi-mars et juillet et peut varier localement en fonction 
de l’altitude et de la disponibilité en ressources alimentaires. Les parades 
nuptiales du Pic noir commencent à la mi-janvier et durent les deux mois 
avant l’accouplement, qui a lieu à proximité directe des sites de nidi�cation. 

�

Les adultes revêtent un 
plumage entièrement noir 
sur la quasi-totalité du 
corps ; seule la calotte 
arborde une teinte rouge 
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Le nid est une loge ovale de 10 cm de largeur sur 15 cm de hauteur, présen-
tant une profondeur allant de 25 à 50 cm pour un diamètre intérieur de 21 
cm. La femelle dépose entre deux et cinq œufs entre avril et mai, couvés par 
les deux sexes pendant environ 12 jours. Le premier envol des jeunes s’ef-
fectue en compagnie d’un parent après un minimum de 27 jours d’élevage. 
L’émancipation des jeunes est acquise à la �n du mois de juillet ou en août. 
Une ponte de remplacement peut être effectuée en cas d’échec de reproduc-
tion. Notons que certains oiseaux occupent les mêmes nids plusieurs années 
consécutives.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

Le Pic noir est une espèce du Paléarctique dont la répartition s’étend de 
l’Atlantique au Paci�que. Deux sous-espèces de Pic noir ont été identi�ées : 
la première, Dryocopus martius martius  est présente sur la grande majorité 
de son aire de distribution. La deuxième, Dryocopus martius khamensis  est 
quant à elle localisée à l’ouest de la Chine. On constate une forte progression 
de l’espèce en Europe de l’ouest depuis les années 1960. Son aire de répar-
tition nationale s’étend sur la totalité du territoire à l’exception de la Corse. 
Il s’agit d’une espèce peu commune, notamment sur le pourtour méditerra-
néen, dans la vallée de la Garonne et dans les départements de la Manche et 
du Nord-Pas-de-Calais.  En région PACA, l’espèce est bien implantée dans les 
massifs alpins, les Baronnies, la Montagne de Lure, la Sainte-Baume et toute 
la partie est du Vaucluse.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

Espèce nicheuse et sédentaire sur le Mont Ventoux.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Emancipation des jeunes et dispersion;  formation des couples 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Cette espèce n’a cessé d’étendre son aire de distribution depuis plus d’un 
siècle, à la faveur de la reconquête forestière. A la �n du 19ème siècle, la 
présence du Pic noir était quali�ée d’« accidentelle » dans le Vaucluse. Son 
installation comme nicheur dans le Mont-Ventoux est mentionnée à partir de 
1965 et il est donné commun dans les années 1990 au-dessus de 1000 m 
d’altitude (dès 800 m sur le versant nord du massif). Il a depuis étendu sa 

© Aurélien AUDEVARD
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répartition bien au-delà du massif en nichant dans les boisements les plus 
matures du plateau d’Albion et des Monts de Vaucluse et sa nidi�cation est 
maintenant présumée dans certains secteurs du Comtat et du Vaisonnais.

�J �P� �������������N
��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

L’espèce a été recensée entre 2010 et 2016 dans le cadre de suivis avifaunis-
tiques con�és par l’ONF au CEN PACA dans la Réserve Biologique Intégrale 
du Mont Ventoux. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

L’espèce est actuellement en progression sur l’ensemble de son aire de 
répartition. Les principales menaces sont localement la fragmentation de 
son habitat par l’aménagement d’infrastructures linéaires, la plantation de 
résineux, la destruction des nichées lors des travaux forestiers et le déran-
gement par le public. Précisons également que la viabilité des populations 
dépend de la quantité des ressources alimentaires et des sites de reproduc-
tion, eux-même étroitement dépendants des stratégies de gestion forestière.

��• Mesures de conservation  : 

Les mesures de conservation consistent à adopter des pratiques de gestion 
forestière plus respectueuse de l’environnement. Il convient donc d’éviter 
tous travaux forestiers à proximité des sites de nidi�cation pendant la période 
de reproduction du Pic noir. Il est également indispensable de préserver des 
îlots d’arbres morts et/ou sénescents. Un autre aspect à ne pas négliger est 
la conservation des arbres présentant des loges de Pic noir, celles-ci pouvant 
être utilisées par de nombreuses autres espèces animales pour leur repro-
duction et/ou comme gîte et abri. 

�

Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux Annexe 1 Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Préoccupation mineure LC

Convention de Bonn - Région Préoccupation mineure LC

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

-
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Pie-grièche méridionale

25 cm de longueur / Bec crochu / Masque noir 
sur les yeux / Sourcil blanc net

Vol rapide et saccadé avec alternance de 
courts planés

Chant calme / Le plus souvent une double note 
métallique ou grinçante

Formations arbustives semi-ouvertes /  
Prairie / Friche / Garrigue /  

Zones semi-steppiques

Alimentation composée principalement 
d’invertébrés et occasionnellement  

de vertébrés

Principalement sédentaire  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille  : LaniidésLanius meridionalis 
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

La Pie-grièche méridionale est à peu près de la taille d’un merle noir Turdus 
merula  (25 cm) et présente une silhouette et une allure typiques, avec un 
bec crochu et un «masque» noir sur les yeux, surmonté d’un sourcil blanc 
très net. Le dessus (calotte, dos et manteau) est gris de plomb et la queue 
noire est bordée de blanc. Les sexes sont indiscernables. La gorge et les joues 
blanches contrastent avec le reste des parties inférieures rose lilas.

��• Confusions possibles : 

Des dif�cultés peuvent survenir avec la Pie-grièche grise Lanius excubitor 
mais le ventre et la poitrine de cette espèce sont franchement blancs ou blan-
châtres. La Pie-grièche à poitrine rose Lanius minor  présente également 
de fortes similitudes surtout avec le rose violacé de la poitrine. Chez cette 
espèce, le bec est toutefois plus épais et la queue plus courte. Le bandeau 
noir chez l’adulte remonte par ailleurs très nettement sur le front.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le chant est calme, constitué d’une phrase simple, le plus souvent une double 
note métallique ou grinçante.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

L’habitat originel de cette pie-grièche est probablement à rechercher dans 
les formations arbustives semi-ouvertes de la région méditerranéenne. 
Ces formations, que l’on pourrait désigner sous le terme général espagnol 
de « matorral », ont une origine naturelle mais l’action humaine, par suite 
de défrichements opérés depuis le Néolithique, a certainement fortement 
contribué à leur extension.

A basse altitude, dans la plaine languedocienne par exemple, des couples 
s’installent typiquement en zone agricole dans des secteurs dominés par 
des vignes, à condition que subsistent des secteurs prairiaux ou en friche, 
voire des lambeaux de garrigue dégradée et des buissons divers, notamment 
des ronciers où les nids sont souvent dissimulés. L’espèce peut également 
occuper des habitats arides semi-steppiques comme la Crau sèche : le 
« coussouls », vaste désert de pierres à végétation rase qui rappelle les 
hammadas d’Afrique du Nord. En moyenne montagne, dans les secteurs de 
roches calcaires (Alpilles, Luberon & Sainte-Victoire par exemple), l’habitat  
est constitué par la garrigue basse très dégradée à chênes kermès, typique 
des secteurs régulièrement incendiés dans lesquels l’oiseau peut cacher son 
nid. La Pie-grièche méridionale occupe également des habitats façonnés par 
l’élevage ovin et l’agriculture sèche (céréales, lavande…) de l’étage supra-mé-
diterranéen avec la présence de nombreux buissons ou de lande à buis. On la 
rencontre ainsi par exemple sur les Grands Causses lozériens (550 – 1000 m), 
le Plateau d’Albion (850 – 1200 m) dans le Vaucluse et la Drôme, le Plateau 
de Valensole dans les Alpes de Haute-Provence et les plateaux de Calern et 
Caussols (700 – 1200 m) dans les Alpes-Maritimes. L’espèce atteint sa limite 
altitudinale sur le plateau de Cerdagne (1400-1800 m) dans les Pyrénées 
orientales.

�

La Pie-grièche méridionale 
présente un bec crochu et 
un «masque» noir sur les 
yeux surmonté d’un sourcil 
blanc très net 
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��• Comportements  : 

Il existe une véritable ségrégation sexuelle en période hivernale : les mâles 
montrent une forte tendance à demeurer dans leur territoire de nidi�cation, 
alors que les femelles s’éloignent pour occuper des milieux plus ou moins 
proches et fortement susceptibles d’être de moindre qualité.

��• Régime alimentaire  : 

Comme toutes les pies-grièches, la Pie-grièche méridionale chasse à l’affût 
et prélève la majorité de ses proies au sol. Elle consomme surtout des inver-
tébrés. L’importance des différents groupes varie selon les saisons, les hymé-
noptères étant consommés surtout en automne, les arachnides en automne 
et en hiver, les orthoptères en été et en automne, les chenilles de lépidop-
tères en hiver et au printemps. Des coléoptères sont capturés toute l’année en 
grand nombre. Les vertébrés sont également capturés en petit nombre toute 
l’année (reptiles, passereaux, micromammifères).  

��• Reproduction  : 

Les couples se forment tôt, vers la mi-janvier déjà, quand les conditions 
météorologiques sont favorables avec dès cette période le retour des femelles 
dans les zones de nidi�cation. La super�cie du territoire de cette pie-grièche 
est de l’ordre de 10 à 20 ha et varie sans doute selon les saisons et en fonction 
de la qualité du milieu. Le nid, construit dans un arbre, un gros buisson ou un 
arbuste est largement constitué de brindilles et de plantes sèches. La hauteur 
moyenne des nids est d’environ 1 m (extrêmes 0,3 et 2,5 m) mais peut parfois 
être placé jusqu’à 5 m de hauteur. Le début de la ponte s’étale de la �n mars 
à la �n juin, avec un pic dans les deux dernières décades d’avril. Selon des 
données françaises, la ponte comprend de 4 à 7 œufs. L’incubation dure en 
moyenne 18 jours et les jeunes quittent le nid à l’âge de 15 jours. Les pontes 
de remplacement sont fréquentes chez cette espèce.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

La Pie-grièche méridionale est une espèce connaissant au moins 10 sous-es-
pèces. Dans cette dé�nition, la Pie-grièche méridionale connaît une vaste 
répartition qui comprend l’extrême sud-ouest de l’Europe, les îles Canaries, 
une bonne partie de l’Afrique du Nord jusqu’aux limites sud du Sahara, le 
Moyen Orient et une partie du continent asiatique, jusqu’en Inde. Néanmoins 
des travaux récents, s’appuyant sur une approche moléculaire (ADN mito-
chondrial) suggèrent que l’actuelle sous-espèce nominale meridionalis 
pourrait être considérée comme une espèce monotypique, isolée à la fois des 
pies-grièches « grises » du nord, mais aussi de celles du sud.  Ainsi l’aire de 
distribution de la forme nominale de Lanius meridionalis , traitée comme une 
espèce à part entière et monotypique, est restreinte au midi de la France et à 
la Péninsule Ibérique.

CONNAISSANCES
SUR LE  MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

En principe l’espèce est largement sédentaire et l’aire de nidi�cation reste 
globalement occupée en hiver. Toutefois, du fait de l’altitude des secteurs 
occupés par cette espèce dans le Mont-Ventoux (Plateau d’Albion), ceux-ci 

© Bertrand ELIOTOUT
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paraissent plus ou moins régulièrement délaissés au moins une partie de l’hiver, 
au gré des conditions climatiques et surtout des périodes d’enneigement.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Dispersion juvénile & migration partielle (des femelles principalement) 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Les populations de cette pie-grièche dans le Mont-Ventoux sont très probable-
ment en déclin comme partout ailleurs dans son aire de distribution (France 
et Espagne) depuis les vingts dernières années. Le Plateau d’Albion constitue 
un des deux derniers bastions (avec le Luberon) pour cette espèce dans le 
Vaucluse en accueillant une quinzaine de couples.

��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

Depuis 2011, la Pie-grièche méridionale fait l’objet d’un suivi annuel sur 
plateau d’Albion. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Ils concernent surtout la modi�cation des habitats. Selon les lieux, la 
Pie-grièche méridionale peut être victime de l’intensi�cation ou de la déprise 
agricole. Dans les milieux semi-naturels montagnards du sud de la France, 
les paysages ouverts se referment rapidement après l’abandon de l’élevage 
ovin. Dans les secteurs agricoles occupés par l’espèce, au contraire, l’espèce 
souffre des aménagements agricoles qui tendent à uniformiser le paysage : 
agrandissement des parcelles, arrachage des haies, élimination des indis-
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pensables ronciers, goudronnage des chemins etc. Dans le même sens, 
l’usage des pesticides affecte très certainement l’espèce en dégradant ses 
ressources trophiques. 

A l’instar de la Pie-grièche grise, cette espèce semble particulièrement 
sensible aux dérangement humains.

��• Mesures de conservation  : 

Il est nécessaire de maintenir ou de restaurer un paysage agricole de type 
extensif ouvert fait de petites parcelles en mosaïque et d’arbustes isolés 
poussant spontanément entre les parcelles (les perchoirs peu élevés étant 
indispensables pour cette espèce). En zone de montagne, le maintien du 
pastoralisme est primordial. Les mesures agro-environnementales peuvent 
contribuer à maintenir les milieux favorables à cette espèce, à réduire l’usage 
des pesticides, à soutenir l’élevage ovin ou à le rétablir là où il a disparu. Les 
friches seraient à entretenir «jeunes» et herbacées (riches en insectes), de 
manière tournante par broyage ou brûlage hors période de reproduction. Des 
zones de tranquillité seraient aussi à envisager.

LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

��Š LEFRANC, N. & ISSA, N., (2013), Plan national d’actions Pies-grièches 
Lanius sp. 2014 – 2018. MEDDE & LPO, Paris. 143p. 

à�à http://paca.lpo.fr/protection/especes/oiseaux/pies-grieches.
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Longueur : 19 cm / Envergure : 30 cm / Calotte 
rousse qui descend sur la nuque / Manteau 

noirâtre / Ventre et croupion blancs 

Chant type gazouillis soutenu, composé 
d’imitations. Les cris d’alarme sont quant à 

eux des sons durs et explosifs

Habitat composé de milieux ouverts  
à semi-ouverts ensoleillés

Espèce principalement insectivore 
Micromammifères également capturés

De manière très sporadique et irrégulière  
sur le plateau d’Albion  

dans le PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille  : Laniidés

Pie-grièche à tête rousse
Lanius senator 
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Ce passereau de taille moyenne  présente une silhouette de petit rapace 
(longueur : 19cm ; envergure : 30cm). Elle arbore une calotte rousse qui 
descend sur la nuque, un manteau noirâtre et un croupion blanc.  Un grand 
«V» est dessiné sur les rémiges et les scapulaires. Du blanc est présent sur 
toute la partie ventrale des individus. L’espèce présente le bandeau noir carac-
téristique des pies-grièches. Le plumage noir et blanc, associé à la calotte 
rousse, permet facilement une identi�cation à grande distance.

��• Confusions possibles : 

Le problème peut survenir avec les jeunes oiseaux qui sont assez semblables 
à la Pie-Grièche écorcheur. La Pie-grièche à tête rousse présente une teinte 
plus claire et plus grisâtre, ainsi qu’une taille légèrement supérieure.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le chant est un gazouillis soutenu, composé d’imitations. Les cris d’alarme 
sont quant à eux des sons durs et explosifs.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

La Pie-Grièche à tête rousse apprécie les milieux ouverts à semi-ouverts 
ensoleillés avec des sols dégagés, nus ou à végétation partiellement rase 
et présentant des arbres aux branches basses. Dans le domaine méditerra-
néen, où subsistent les populations les plus denses, l’espèce occupe deux 
types d’habitat bien distincts : des milieux servants ou ayant servi à l’élevage 
extensif d’ovins et/ou de caprins - garrigues, maquis et pelouses sèches - et 
des milieux agricoles non concernés par l’élevage comme certains vignobles 
diversi�és avec présence de bosquets, haies, talus et friches. Le milieu 
fréquenté hors du domaine méditerranéen est le verger à hautes tiges pâturé 
par des bovins, des ovins voire des chevaux. Le lien entre la Pie-grièche à tête 
rousse et les herbivores domestiques est donc très fort.

��• Comportements  : 

Les arbres sur le territoire lui permettent de chasser les insectes à l’affût sur 
des perchoirs situés entre 1,5m et 5m de hauteur, rendant l’espèce facilement 
observable. Les proies peuvent être conservées sur des lardoirs, empalées 
sur des �ls barbelés ou sur des branches d’arbustes épineux.

��• Régime alimentaire  : 

L’espèce est principalement insectivore; les coléoptères coprophages, les 
hyménoptères, les orthoptères constituent une bonne part de son alimenta-
tion. Les micromammifères sont également capturés par l’espèce.

��• Reproduction  : 

Ce migrateur transsaharien, arrive en France entre la troisième décade d’avril 
et la mi-mai. Elle quitte sa zone de reproduction pour rejoindre les zones d’hi-
vernage à partir de début août. Généralement, les couples se forment dans 
les zones d’hivernage ou durant les étapes migratoires. La �délité interan-
nuelle sur les sites occupés en nidi�cation dépend du succès de reproduc-
tion de l’année précédente. Les buissons (églantiers, ronciers, genévriers...) 
et les arbres (chêne vert, pommier, poirier, prunier...) présents sur le terri-
toire sont utilisés pour nicher. La densité de la végétation rend l’accès au nid 
dif�cile pour les prédateurs. La Pie-Grièche à tête rousse effectue une seule 
ponte au cours de l’année. Cependant, en cas d’échec précoce dans la saison 
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Un grand «V» est dessiné 
sur les rémiges et les 
scapulaires 
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La Pie-grièche à tête rousse 
arrive en France entre la 
troisième décade d’avril et 
la mi-mai 
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de reproduction, une deuxième ponte est possible. Les pontes comprennent 
entre quatre et six œufs. Les jeunes restent au nid entre 16 et 18 jours et 
suivent les parents quatre à six semaines après l’envol.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

La Pie-grièche à tête rousse est une espèce thermophile qui niche dans la 
majeure partie des pays du pourtour méditerranéen. Trois sous-espèces 
sont représentées : badius niche sur les îles de méditerranées, niloticus  
représente l’espèce dans la partie orientale de l’aire de répartition et en�n 
la forme nominale occupe toute la partie occidentale. En France, l’espèce est 
présente dans la majorité des départements, à l’exception du nord-ouest du 
pays, mais ses principales populations se rencontrent près de la Méditer-
ranée. En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, l’espèce est présente dans tous 
les départements à l’exception des Hautes-Alpes. Les principales populations 
se concentrent en plaine, dans le département du Var.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est migratrice et généralement �dèle à son territoire d’une année 
sur l’autre.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Migration, arrivée sur les territoires et retour sur les quartiers d’hiver 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  :

Cette espèce ne subsiste que sur le plateau d’Albion de manière très spora-
dique et irrégulière d’une année sur l’autre. Elle a été notée ces dernières 
années dans les secteurs du  Val de Sault, le hameau de Brouville et les 
alentours de la base militaire de Saint-Christol. 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :

L’état de conservation de cette espèce est critique comme partout ailleurs en 
Provence avec des effectifs en fort déclin depuis plus de 30 ans.

��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  :

Dans le cadre du Plan National d’Action "Pies-grièches", une prospection a 
été réalisée en 2015 pour tenter de con�rmer la présence de l’espèce sur des 
sites occupés historiquement dans les Alpilles, le Luberon, le Mont-Ventoux 

© Olivier GOLIARD



4 / Pie-grièche à tête rousse - Lanius senator 

et le Verdon. La Pie-grièche à tête rousse n’a été observée sur aucun des sites 
prospectés dans le Mont-Ventoux (communes de Sault, de Saint-Christol et 
d’Aurel). 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Chez une espèce thermophile comme la Pie-grièche à tête rousse, l’in�uence 
des conditions atmosphériques sur les nichées, très variable dans le temps et 
dans l’espace, peut être insigni�ante ou, au contraire, être la principale cause 
d’échec. Dans les secteurs géographiques les plus au nord, en limite d’aire 
de répartition, l’atlantisation du climat se traduisant par des problèmes de 
mauvais temps s’étalant sur de nombreuses années, pourrait être à l’origine 
de la dégradation du statut de cette espèce.  En région PACA, la chute spec-
taculaire des effectifs chez cette pie-grièche observée au cours des trente 
dernières années reste en partie inexpliquée. De manière générale, dans 
les milieux semi-naturels de méditerranée, la Pie-grièche à tête rousse 
pâtit de la fermeture des milieux, suite au déclin du pastoralisme extensif. À 
l’inverse, on peut également mentionner la menace chimique potentielle des 
produits vétérinaires utilisés pour le traitement parasitaire du bétail là où le 
pâturage subsiste, entraînant une contamination des insectes coprophages. 
Une forte pression de prédation sur les nids de cette espèce, de la part des 
corvidés particulièrement, a été observée localement mais son impact sur la 
population globale n’est pas connu. En�n, les �uctuations démographiques 
observées chez cette espèce dans des milieux stables en Europe pourraient 
aussi être dues en partie à des �uctuations climatiques dans l’aire d’hiver-
nage - le Sahel - où l’espèce passe l’essentiel de son cycle de vie.

��• Mesures de conservation  : 

La Pie-grièche à tête rousse fait partie des quatre espèces de Pie-grièche 
faisant l’objet d’un Plan National d’Action (2014-2018). Le morcellement des 
populations subsistantes en Provence rend dif�cile la mise en place d’un suivi 
global des effectifs qui permettrait de suivre la tendance des effectifs chez 
cette espèce. Les mesures de gestion visant à lutter contre la fermeture des 
milieux semi-naturels favorables à cette pie-grièche sont à privilégier, en 
particulier dans les sites Natura 2000 où elles pourraient concerner d’autres 
passereaux dits «d’intérêt communautaire». Dans les secteurs agricoles 
occupés par l’espèce, souvent dominés par la vigne en plaine, il conviendrait 
de garantir la conservation de haies et d’arbres morts, le maintien de zones 
en friches avec une gestion adaptée ou encore de limiter l’usage des produits 
phytosanitaires.
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LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

��Š LEFRANC, N. & ISSA, N., (2013), Plan national d’actions Pies-grièches 
Lanius sp. 2014 – 2018. MEDDE & LPO, Paris. 143p..
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Taille 17 cm / Envergure 24 à 27 cm / Manteau 
brun roux, calotte et un croupion gris cendré et 
masque noir chez le mâle / La femelle est plus 

terne avec un dessus plus ou moins  
brun-gris, parfois roussâtre

Capable d’effectuer un vol stationnaire en 
situation de chasse

Gazouillis peu audible comprenant de 
nombreuses imitations / Cris d’alarmes 

composés de sons durs et explosifs

Espaces ouverts ponctués de buissons et 
d’arbres issolés

Alimentation composée principalement 
d’insectes, cependant l’espèce est 

opportuniste et généraliste

Espèce migratrice  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille  : LaniidésLanius collurio 

Pie-grièche écorcheur
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

La Pie-grièche écorcheur, passereau de taille moyenne, a la silhouette d’un 
petit rapace et présente un dimorphisme sexuel notable. Le mâle adulte, 
vivement coloré, arbore un manteau brun roux, une calotte et un croupion gris 
cendré, une queue noire bordée de blanc à la base et des parties inférieures 
d’une couleur rose vineux plus ou moins intense selon les individus. Le bec 
et les pattes sont noirs. Le masque de « Zorro », typique de la famille des 
Laniidés, est noir lui aussi et s’étend sur les lores, les yeux et la zone parotique. 
La femelle adulte est beaucoup plus terne, un peu couleur moineau avec un 
dessus plus ou moins brun-gris, parfois roussâtre (variable). Son masque 
facial est moins net que chez le mâle et son dessous d’un blanc jaunâtre sale 
est fortement vermiculé, barrée de lignes noires. Certaines femelles, proba-
blement âgées se rapprochent du plumage du mâle, montrant une couleur 
rousse, plus vive, qui fait ressortir une calotte et une nuque gris bleu plutôt 
sombre et des bordures blanches plus nettes. Le juvénile, très semblable à la 
femelle adulte, s’en distingue surtout par les dessins en forme de chevrons 
qui ornent ses parties supérieures. Il conserve ce plumage à l’aspect écaillé 
même après la mue post-juvénile qui commence peu de temps après la sortie 
du nid.

��• Confusions possibles : 

Elles ne concernent que les jeunes oiseaux qui sont assez semblables à des 
jeunes de la Pie-grièche à tête rousse Lanius senator, plus rare et à af�nités 
méridionales. Les jeunes senator présentent une couleur de fond plus pâle, 
plus argentée avec des scapulaires clairs et une petite tache blanchâtre à la 
base des rémiges primaires.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le chant, gazouillis comprenant de nombreuses imitations, très limité dans 
le temps, relativement peu audible, ne permet guère de repérer l’espèce. Par 
contre, les cris territoriaux du mâle, nasillards et entonnés dès son arrivée au 
printemps, sont très typiques et s’entendent de loin. Les cris d’alarmes, des 
sons durs et explosifs, sont communs à toutes les pies grièches.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

Actuellement, les milieux les mieux pourvus en pies-grièches écorcheurs se 
caractérisent par la présence de prairies de fauche et/ou de pâtures exten-
sives, parfois traversées par des haies, mais toujours plus ou moins ponctués 
de buissons bas (ronces surtout), d’arbres isolés et d’arbustes divers, (souvent 
épineux) et de clôtures (barbelés). Espèce typique des milieux intermédiaires, 
la Pie-grièche écorcheur évite totalement les forêts fermées, mais aussi des 
milieux ouverts y compris prairiaux quand ils sont complètement dépourvus 
de végétation ligneuse. En forêt, dans le cadre des traitements en futaie 
régulière, elle peut être présente dans les premiers stades de la régénération, 
notamment après les coupes d’ensemencement. Elle se rencontre également 
dans ce milieu après des perturbations de type tempête ou incendies qui 
ouvrent les peuplements. La physionomie de la végétation se rapproche alors 
sans doute de celle du milieu originel. La Pie-grièche écorcheur est aussi 
une espèce typique des milieux agro-pastoraux, à condition cependant que 
ces derniers offrent des possibilités de nidi�cation (buissons) et de chasse 
(perchoirs).

�

Le masque de « Zorro », 
typique de la famille des 
Laniidés, est noir lui aussi 
et s’étend sur les lores, les 
yeux et la zone parotique 
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La femelle adulte est 
beaucoup plus terne, un 
peu couleur moineau avec 
un dessus plus ou moins 
brun-gris, parfois roussâtre 
(variable)
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��• Comportements  : 

L’espèce est une migratrice nocturne tardive. Cet oiseau se contente d’un terri-
toire relativement petit, en général de l’ordre de 1,5-2ha, avec de nombreux 
perchoirs où elle peut chasser à l’affut.

��• Régime alimentaire  : 

La Pie-grièche écorcheur est très opportuniste et généraliste. Toutes les 
études con�rment qu’elle est avant tout insectivore, mais que les petits 
vertébrés (amphibiens, reptiles, oiseaux, mammifères) constituent souvent 
près de 5% de ses captures soit 25 à 50% de la biomasse ingérée, ce qui 
est loin d’être négligeable. Presque tous les ordres d’insectes sont suscep-
tibles de �gurer au menu, mais l’on trouvera surtout des hyménoptères, 
des orthoptères et des coléoptères. Parmi ces derniers, deux familles sont 
fort bien représentées : les Carabidés et les Scarabéidés. Gastéropodes et 
araignées sont capturés de temps à autre, ces derniers surtouts pour nourrir 
les poussins pendant la 1ère semaine. La Pie-grièche écorcheur sait fort bien 
pro�ter des abondances locales et temporaires de certaines espèces comme, 
par exemple, certaines années, des campagnols ou, en juin, du Hanneton des 
jardins.

��• Reproduction  : 

La partie occidentale de l’Europe est regagnée par l’espèce à la �n avril et début 
mai. La nidi�cation de l’espèce suit très rapidement son retour de migration. 
Le nid, généralement construit entre 0,5 et 1,5 m dans un buisson, le plus 
souvent épineux (prunelliers, aubépines, ronces, etc.), reçoit en principe entre 
4 et 6 œufs à partir de la 1ère décade de mai. Le pic de ponte se situe vers 
la �n de ce mois et au début de juin. Il y a très rarement une seconde ponte 
normale. Les couvées de remplacement, après destruction ou abandon, sont 
par contre fréquentes et la saison de ponte peut s’étirer jusqu’au début de 
juillet. L’incubation, qui dure 14 ou 15 jours, est assurée uniquement par la 
femelle. Normalement, les jeunes quittent le nid à l’âge de deux semaines 
(extrêmes 11 jours en cas de dérangement et 18 jours en cas de mauvais 
temps). Une fois volants, les juvéniles restent encore dépendants des parents 
pendant environ trois semaines. La famille se désunit progressivement entre 
�n juillet et mi-août, et chacun entame séparément sa migration de retour 
sur ses zones d’hivernage en Afrique australe. La très grande majorité des 
oiseaux n’est plus présente à la �n du mois de septembre.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

L’espèce niche dans une grande partie du paléarctique occidental, depuis le 
nord du Portugal, à travers toute l’Europe et vers l’est jusqu’en Sibérie. Au nord, 
dans les pays scandinaves, elle dépasse localement les 60° de latitude. Au 
sud, la limite de l’aire de nidi�cation suit souvent les côtes méditerranéennes 
; au Portugal et en Espagne, l’espèce ne se reproduit cependant que dans les 
régions montagneuses les plus nordiques. En France, où sa répartition tend 
à coïncider avec l’isotherme de 19° C de juillet, la Pie-grièche écorcheur est 
rare au nord d’une ligne reliant Nantes (Loire-Atlantique) à Charleville-Mé-
zières (Ardennes). Dans le midi méditerranéen, à part quelques exceptions, sa 
nidi�cation ne commence à être régulière que dans l’arrière-pays, générale-
ment en moyenne montagne à partir de 600 – 700 m d’altitude (sauf en Corse 
où elle peut être trouvée à partir du littoral). En Provence-Alpes Côte d’Azur, 
l’espèce est présente dans les étages montagnards et collinéens. Elle niche 
communément dans les vallées des Hautes-Alpes, où elle trouve de nombreux 
habitats favorables. Elle est assez présente dans les Alpes-de-Haute-Pro-
vence, mais semble rare dans les secteurs de basse altitude au sud-ouest du 
département. Dans les Alpes-Maritimes, elle niche principalement dans le 

© Typhaine LYON
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Mercantour et l’arrière-pays grassois. Dans le Var, elle se reproduit essentiel-
lement dans le haut Var, dans le massif de la Sainte-Baume et l’arrière-pays 
toulonnais. Elle est devenue presque absente des Bouches-du-Rhône. Dans 
le Vaucluse, c’est un nicheur régulier et assez commun sur les Monts de 
Vaucluse et particulièrement entre Sault et Lagarde d’Apt.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est migratrice

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Emancipation des jeunes et dispersion;  migration et hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Bien qu’encore globalement commune comparée aux autres pies-grièches, 
cette espèce mérite une attention particulière. En effet, on  enregistre locale-
ment en Provence, en particulier pour les noyaux  les plus isolés ou situés en 
plaine, la régression (Sainte-Baume) voire la disparition des effectifs nicheurs 
(Tricastin, Enclave des Papes, secteur d’Entraigues). 

�J �N� �����������P
��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

Pas de suivi particulier sur le Mont-Ventoux. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

© Martin STEENHAUT 
martinsnature.com
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Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux Annexe 1 Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Préoccupation mineure LC

Convention de Bonn - Région Préoccupation mineure LC

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

Espèce déterminante Trame Verte et Bleue, Espèce Remarquable ZNIEFF
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��• Facteurs de régression  : 

Le déclin généralisé de la Pie-grièche écorcheur qui reste, et de loin, la 
pie-grièche la plus commune de France et d’Europe, est bien réel, même 
s’il paraît moins apparent et moins dramatique que celui des autres pies-
grièches. Outre l’in�uence possible du changement climatique, la dispari-
tion ou la raréfaction de cette espèce dans de nombreuses zones de plaine 
résulte des changements, souvent brutaux, de pratiques agricoles interve-
nues au cours des 40 dernières années : recul des prairies, conséquences 
des remembrements, importante régression des haies. Cette tendance se 
poursuit dans bien des régions. L’utilisation accrue de pesticides a probable-
ment eu un rôle très négatif par son impact sur les populations d’invertébrés. 
Les produits vétérinaires et notamment les helminthicides, utilisés pour le 
traitement parasitaire du bétail, peuvent également avoir un impact consi-
dérable sur les écosystèmes pâturés, et dans les zones où les coléoptères 
et les diptères coprophages constituent une part importante des proies de la 
Pie-grièche écorcheur, l’impact peut là aussi être important. Il en est de même 
des opérations d’intensi�cation de l’exploitation des prairies qui en appauvrit 
la composition �oristique et la faune entomologique au détriment de cette 
pie-grièche. Globalement la régression de formes d’agriculture extensives 
basées sur la polyculture-élevage et surtout sur l’élevage de bovins ou d’ovins 
a été très défavorable. Les moyennes montagnes, moins exposées à cette 
évolution, constituent aujourd’hui des « zones refuges » pour l’espèce. Elles 
peuvent cependant devenir inhospitalières avec le retour spontané ou assisté 
de la forêt qui suit l’abandon des activités agricoles.

��• Mesures de conservation  : 

La création de bandes herbeuses est à privilégier absolument, en lien avec 
le maintien ou la restauration d’éléments �xes du paysage : relief, canaux, 
haies, arbres isolés,… Il est également nécessaire de conserver et restaurer 
les prairies de fauches, les zones herbeuses et de pâture, en évitant l’uti-
lisation de produits chimiques. Les remembrements devraient être limités 
et les mesures agro-environnementales sont à encourager dans les grands 
ensembles herbagés et aux paysages de polyculture-élevage. Localement, et 
notamment dans les sites protégés, un certain nombre d’opération expéri-
mentales pourraient avoir lieu pour tenter d’augmenter la capacité d’accueil, 
sachant que l’espèce tend à se regrouper en agrégats. Pour favoriser l’acces-
sibilité aux proies potentielles, on pourrait prévoir de planter des perchoirs 
tous les 20 m et situés à au moins 20-40 m du nid. En cas d’absence de vaches 
ou de moutons, l’herbe pourrait être fauchée par bandes a�n de créer des 
zones alternatives d’herbe haute et d’herbe basse, favorables à toutes les 
pies-grièches. Les possibilités de nidi�cation pourraient être favorisées grâce 
à un entretien adéquat des haies par un système de taille en rotation. Il serait 
aussi souhaitable de pérenniser ses sites de reproduction au sein des habitats 
secondaires tels que les zones forestières ouvertes ou les parcelles mises 
en régénération. Concernant l’utilisation des vermifuges à diffusion lente, les 
molécules à utiliser doivent être choisies en fonction de leur compatibilité 
avec le maintien d’une entomofaune variée.

LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/pie-grieche.ecorcheur.html

© Typhaine LYON
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Taille 31 cm / Envergure 66 à 73 cm / coloration 
bleu turquoise sur le dessous du corps  

et sur la tête / Manteau brun roux /  
Rémiges primaires noires

Vol direct /  
Battements d’ailes rapides

Cri d’alarme et de contact composés de 
croassements rauques,  

râpeux et nasillards « rak-ac »

Milieux non homogènes et ensoleillés /  
Secteurs ouverts avec des postes d’affût

Alimentation composée d’insectes, 
d’arthropodes, d’amphibiens  

et de mammifères 

Espèce migratrice et nicheuse  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Coraciiformes / Famille  : CoraciidésCoracias garrulus 

Rollier d’Europe
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Le plumage du Rollier d’Europe est caractéristique avec sa coloration bleu 
turquoise sur le dessous du corps et sur la tête, contrastant avec le manteau 
brun roux.  Les rémiges primaires sont quant à elles noires. Les deux sexes 
sont semblables, ne laissant apparaître aucun dimorphisme sexuel. Les 
jeunes individus possèdent un plumage plus terne et délavé avec la présence 
de stries sur la poitrine. La taille et la morphologie des adultes sont similaires 
à la silhouette du Choucas des tours Coloeus monedula, soit environ 31 cm de 
longueur, 55 cm d’envergure pour un poids compris entre 120 et 160 g.

��• Confusions possibles : 

Aucune

��• Chant et manifestations sonores  : 

Les cris d’alarme et de contact sont des croassements rauques, râpeux et 
nasillards « rak-ac  », émis brièvement ou en série.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

L’espèce affectionne des milieux non homogènes et ensoleillés a�n de 
répondre à ses besoins écologiques, qui sont la présence de cavités indispen-
sables pour sa nidi�cation et celle également de secteurs ouverts avec des 
postes d’affût, favorables à ses activités de chasse. Ainsi, l’habitat de l’espèce 
doit contenir des éléments boisés (lisières de bois, ripisylves, bosquets, arbres 
isolés) à proximité directe de zones dégagées telles que les prairies, steppes, 
friches, cultures et zones humides. 

��• Comportements  : 

Il s’agit d’une espèce migratrice « stricte » dont les premiers individus 
sont observés à partir de la mi-avril, souvent isolés ou en groupe restreint. 
La grande majorité des individus arrivent courant mai. Les oiseaux pros-
pectent une série de cavités durant leurs haltes migratoires, ce qui peut être 
considéré comme un comportement stimulatoire en vue de leur reproduc-
tion. Le Rollier d’Europe chasse à l’affût depuis un perchoir (branche, �l élec-
trique, piquet) à partir duquel il entreprend un vol en piqué, pour capturer 
ses proies.  Des rassemblements pré-migratoires de Rollier ont lieu après 
la période de reproduction. D’après les observations, il semblerait que les 
départs vers leurs quartiers d’hivernage soient progressifs et débuteraient à 
partir de début août jusqu’à la mi-septembre. La longévité maximale connue 
pour cette espèce est de 9 ans.

��• Régime alimentaire  : 

La proportion des différents aliments consommés par le Rollier d’Europe 
est dépendante de l’habitat fréquenté. Dans les prairies sèches, les oiseaux 
consomment essentiellement des insectes et arthropodes de grande taille. 
Dans les phragmitaies et les prés salés, le régime du Rollier d’Europe est 
plus varié et comprend des amphibiens, des arthropodes et des mammifères.

��• Reproduction  : 

La reproduction débute à partir de mi-mai jusqu’à la �n juin pour les couples 
plus tardifs ou pour les pontes de remplacement. La majorité des pontes 
ont lieu dans la première semaine de juin. Le nid est une simple cavité de 
grande taille sans apport de matériaux. L’espèce s’accommode parfaitement 
de nichoirs. En moyenne, ce sont 3 à 4 œufs qui sont pondus entre 36 à 48 
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Le manteau est brun roux 
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Le dessous du corps et le 
dessus de la tête sont bleu 
turquoise 
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heures d’intervalle. Les nichées peuvent parfois atteindre 7 œufs. L’incubation 
dure 17 à 20 jours et les éclosions sont décalées dans le temps, jusqu’à une 
semaine d’écart entre celles du premier et du dernier œuf. L’envol des jeunes 
s’effectue après un minimum de 20 jours d’élevage, pouvant être prolongé 
dans certains cas jusqu’à 28 jours. Le succès de reproduction est de 73 % 
en moyenne, mais celui-ci  varie en fonction des conditions météorologiques 
et de la qualité des milieux, le plus fort taux d’échec étant observé dans les 
zones d’agriculture intensive. Après leur envol, les jeunes restent dépendants 
des adultes pour leur nutrition.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

En période de nidi�cation, l’espèce occupe l’Europe méridionale et orientale, 
le Proche-Orient et le Maghreb. Il est également présent à l’ouest de l’Asie. 
Ses quartiers d’hivernage sont localisés en grande majorité dans la moitié sud 
de l’Afrique. En France, l’espèce est connue en Corse et sur la frange littorale 
méditerranéenne reliant les Pyrénées Orientales au Var. Le Rollier d’Europe 
remonte, de manière diffuse, jusqu’au haut delta du Rhône (sud Drôme). À 
l’échelle régionale, l’espèce est bien implantée dans les Bouches-du-Rhône, 
le Var et le Vaucluse. Elle est également présente au sud des Alpes-de-Haute-
Provence, au niveau du plateau de Valensole, de la moyenne Durance et au sud 
des basses-terres de Forcalquier. La majorité des observations de l’espèce 
ont lieu entre le niveau de la mer et 400 mètres d’altitude ; on peut néanmoins 
la retrouver jusqu’à 1 000 mètres d’altitude.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

Migrateur et reproducteur.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Mouvement de migration et Hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

En région PACA, le Rollier d’Europe semble avoir été signalé en dehors 
de la Camargue qu’après 1936 et jusqu’au milieu des années 1990, il était 
donné nicheur occasionnel en Vaucluse. Mais depuis une quinzaine d’années 
environ, cette espèce connait une réelle dynamique de colonisation dans ce 
département. Il niche maintenant de façon régulière dans plusieurs secteurs 
agricoles de l’arc comtadin.

�J �P� �������������N
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��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

Pas de suivi spéci�que dans le Ventoux. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Les menaces pesant sur l’espèce ont été étudiées et classi�ées par ordre 
d’importance. Le premier facteur néfaste pour le Rollier d’Europe est la raré-
faction des sites de nidi�cation (disponibilité en cavités) suite à la suppression 
des haies, des ripisylves et des vieux arbres. La destruction et la dégradation 
des habitats pour l’alimentation sont considérées comme la deuxième cause 
impactant le plus cette espèce. En�n, l’utilisation de pesticides a pour effets 
de diminuer les ressources trophiques et d’augmenter la mortalité juvénile. 
Le tra�c routier à proximité des sites de nidi�cation présente également une 
menace pour la survie des jeunes oiseaux après l’envol. Tous ces éléments 
sont en partie liés à la disparition des agrosystèmes traditionnels, à l’unifor-
misation des milieux et à la déprise agricole.

��• Mesures de conservation  : 

L’une des mesures conservatoires les plus simples à mettre œuvre consiste 
en l’installation de nichoirs pour pallier au manque de cavités de reproduction, 
qui est un facteur limitant pour la reproduction de l’espèce. Cette action doit 
néanmoins s’accompagner de mesures favorables au maintien et à l’augmen-
tation des cavités naturelles en vue d’une conservation à long terme. En ce 
qui concerne les mesures favorables aux habitats de prédilection du Rollier, il 
convient de maintenir et de restaurer des haies et des ripisylves. Ces mesures 
doivent être couplées au maintien des espaces ouverts par la mise en place 
de pratiques agricoles raisonnées et extensives. La suppression ou la dimi-
nution de l’usage des pesticides est également conseillée a�n de conserver 
des ressources alimentaires suf�santes pour l’espèce. L’ensemble de ces 
mesures de conservation nécessite l’implication des acteurs locaux.

�

Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux Annexe 1 Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Quasi menacée NT

Convention de Bonn Annexe 2 Région Quasi menacée NT

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

Espèce déterminante ZNIEFF ; Espèce SCAP.
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Taille 16 cm / Envergure 26 à 32 cm / Manteau 
gris cendré, ailes noires, tête avec un bandeau 

noir, trait courcilier blanc et calotte grise 
chez le mâle en plumage nuptial / Manteau 

brun, corps fauve et rémiges sombres à liséré 
marron chez la femelle

Vol rapide par bonds  
au ras du sol

Chant composé de strophes concises à 
amorces explosives / Cri type « tchack »

Milieux ouverts à végétation  
rase et éparse

Alimentation composée d’insectes / 
occasionnellement quelques lombrics et baies 

Espèce nicheuse migratrice 
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille  : TurdidésOenanthe oenanthe

Traquet motteux
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

En plumage nuptial, le mâle revêt un manteau gris cendré, contrastant avec 
les ailes noires. La tête est caractérisée par un bandeau noir, un trait sour-
cilier blanc et une calotte grise. La gorge et la poitrine sont quant à elles 
de couleur beige orangé. Chez la femelle, le manteau est brun, le dessous 
du corps est fauve et les rémiges sont sombres à liséré marron. Le sourcil 
blanc est également présent. Le mâle en livrée inter-nuptiale ressemble à 
la femelle, mais conserve des ailes nettement plus sombres. Les juvéniles 
présentent des motifs écailleux sur le dos, la poitrine et la calotte ; les ailes 
sont brunes, recouvertes par des lisérés marrons. Suite à une mue partielle, 
le plumage des jeunes est vite remplacé, dont les couleurs deviendront simi-
laires à celles des femelles, avec néanmoins un dessous plus orangé. Pour 
tous les individus et quel que soit le plumage, le croupion est blanc, laissant 
apparaître en vol  un « T » noir renversé.

��• Confusions possibles : 

La femelle peut être confondue avec celle du Traquet oreillard Oenanthe 
hispanica. Les critères de distinction sont la présence d’un sourcil blanc plus 
marqué chez le Traquet motteux et des ailes et un manteau plus foncés chez 
le Traquet oreillard.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le chant est émis depuis un point haut ou en vol stationnaire. Il est composé 
de strophes concises à amorces explosives, souvent entremêlées de sif�e-
ments et de grincements. Le cri est un « tchack » sec et râpeux.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

Les habitats de prédilection du Traquet motteux regroupent les milieux ouverts 
à végétation rase et éparse, parsemés de blocs rocheux. Les habitats peuvent 
donc être très variés et sont conditionnés par l’altitude, par la latitude et par 
les conditions climatiques. L’espèce peut être observée jusqu’à 2 900 mètres 
dans les milieux montagnards où elle fréquente généralement les coteaux 
vallonnés, les pelouses alpines et subalpines. Ces secteurs constituent le 
bastion de la population française. Sur les autres zones où la présence de 
l’espèce est avérée, elle fréquente les dunes côtières, les friches caillou-
teuses, les landes et gravières. Lors de la mauvaise saison, elle hiverne dans 
les steppes africaines.

��• Comportements  : 

Le Traquet motteux est un migrateur transsaharien nocturne. Il arrive parfois 
que certains individus adoptent des comportements territoriaux lors de leurs 
haltes migratoires, pouvant durer jusqu’à sept jours. Le Traquet motteux 
reste peu exigeant lors de ses poses migratoires en termes d’habitat. La 
migration prénuptiale s’étale de mi-mars à début juin avec une asynchronie 
entre les mâles et les femelles. Les départs vers les zones d’hivernage  se 
déroulent dès début août et s’étalent jusqu’en octobre. Précisons également 
que les individus se reproduisant au nord du néarctique (continent américain) 
parcourent des distances exorbitantes pour rejoindre l’Afrique pour y passer 
l’hiver. La longévité de l’espèce est de 7 ans.

��• Régime alimentaire  : 

Le Traquet motteux est majoritairement insectivore (coléoptères, diptères, 
orthoptères, arachnides, …) mais peut occasionnellement consommer 
quelques lombrics et baies. Il capture ses proies en sautillant dans l’herbe 

�

En plumage nuptial, le 
mâle revêt un manteau gris 
cendré, contrastant avec 
les ailes noires. La tête est 
caractérisée par un bandeau 
noir, un trait sourcilier 
blanc et une calotte grise. 
La gorge et la poitrine sont 
quant à elles de couleur 
beige orangé
© Aurélien AUDEVARD
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Chez la femelle, le manteau 
est brun, le dessous du 
corps est fauve et les 
rémiges sont sombres à 
liséré marron. Le sourcil 
blanc est également présent
© Aurélien AUDEVARD
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rase tout en s’arrêtant régulièrement. Il pratique également la chasse à l’affût 
depuis un rocher ou tout autre perchoir disponible, mais également en effec-
tuant un vol stationnaire.

��• Reproduction  : 

Les adultes sont �dèles à leur partenaire au cours de la saison de reproduction, 
mais les couples varient d’une année sur l’autre. La période de reproduction 
s’échelonne entre début mai et mi-août selon l’altitude. Le nid est construit au 
sol, souvent dissimulé sous un bloc rocheux et accessible par divers tunnels. 
Le nid est constitué d’herbes sèches tressées, parfois rembourré par de la 
laine de mouton. Ce nid est construit principalement par la femelle sous la 
surveillance du mâle, qui peut à l’occasion transporter quelques matériaux. 
Les œufs sont couvés uniquement par la femelle et éclosent de façon asyn-
chrone après 13-14 jours d’incubation. Ce n’est qu’après deux semaines que 
les jeunes quittent le nid sans qu’ils puissent voler. Les pontes contiennent 
environ 5-6 œufs pour un succès de reproduction variant entre 60 et 75%. Les 
oiseaux peuvent entreprendre une seconde ponte ou ponte de remplacement 
durant le mois de juillet.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

L’aire de répartition de l’espèce au niveau mondial est très étendue, 
notamment en Eurasie. Le principal bastion eurasien de l’espèce se trouve 
en Russie et en Norvège. Elle a en plus colonisé l’Amérique du nord (Alaska 
et Nord-est Canadien). Ses quartiers d’hivernage sont situés en Afrique 
tropicale. A l’échelle nationale, l’espèce niche principalement dans les zones 
montagneuses du Massif central, des Alpes, du Juras et des Pyrénées. Des 
observations de reproduction sont également mentionnées sur le littoral de 
l’Atlantique et de la Manche, en Poitou-Charentes, en Champagne-Ardenne et 
en Lorraine. Dans ces derniers secteurs, l’espèce est particulièrement rare et 
sa répartition discontinue. Dans la région, l’espèce est fortement implantée 
dans l’étage alpin des Hautes-Alpes, des Alpes-de-Haute-Provence et des 
Alpes-Maritimes. L’espèce est également présente dans le Verdon, sur les 
massifs de la Sainte-Baume, des Monges et de la Montagne de Lure. Dans 
le Vaucluse, le Traquet Motteux est localisé sur le Ventoux et sur le plateau 
d’Albion. Quelques couples sont connus dans la plaine de la Crau.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est nicheuse et migratrice.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Chant territorial, cantonnement et accouplement 

 Nidi�cation  : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Mouvement de migration et Hivernage 

Chez la femelle, le manteau 
est brun, le dessous du 
corps est fauve et les 
rémiges sont sombres à 
liséré marron. Le sourcil 
blanc est également présent
© Martin STEENHAUT
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��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

En Vaucluse, le Traquet motteux a disparu des plaines et carrières en-dessous 
de 700 m d’altitude. Le Ventoux et le Plateau d’Albion restent ses principaux 
bastions dans le département.

�J �N� �����������P
��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

L’espèce a été recensée entre 2010 et 2016 dans le cadre de suivis avifaunis-
tiques con�és par l’ONF au CEN PACA dans la Réserve Biologique Intégrale 
du Mont Ventoux.

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Le Traquet motteux connaît un fort déclin en France, dont la cause principale 
est la disparition de son habitat. Cela peut être expliqué par plusieurs facteurs 
tels que l’urbanisation, la plantation d’essences arbustives et la fermeture 
des milieux suite à l’abandon du pastoralisme. Précisons également que la 
chute des effectifs de lapins (dus à la myxomatose) a entrainé une expansion 
des friches à végétation dense inhospitalières pour cette espèce. D’autres 
menaces comme la fragmentation de son biotope, la  forte fréquentation 
touristique, l’effet néfaste des pesticides et les mauvaises conditions d’hiver-
nage n’ont pas été sans conséquence sur les populations.

��• Mesures de conservation  : 

La principale mesure de conservation est d’assurer la pérennité du pâturage 
a�n de maintenir les milieux à pelouse rase, notamment en altitude. Cela 
nécessite la mise en place de mesures agro-environnementales en faveur 
d’une agriculture traditionnelle axée sur l’élevage ovin extensif. Il convient 
également d’éviter l’embroussaillement sur les secteurs du littoral. Les 
autres mesures visent à limiter le développement touristique tout en suppri-
mant l’utilisation des pesticides.

© Typhaine LYON
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Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux - Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Quasi menacée NT

Convention de Bonn - Région Préoccupation mineure LC

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR), dire d’expert (DE)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

Espèce déterminante Trame Verte et Bleue
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Vautour percnoptère

70 cm de longueur / Envergure de 140  
à 175 cm / Plumage noir et blanc / Face  

dénudée, jaune à orangée / Bec �n noirâtre

Vol plané  
élégant

Généralement silencieux / Émet un faible 
piaillement lors des vols nuptiaux

Milieux rupestres pour la nidi�cation / Zones 
ouvertes pour la prospection alimentaire

Charognard : restes de viande, lambeaux de 
peau ou de viscères

Espèce nicheuse  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Accipitriformes / Famille : AccipitridésNeophron percnopterus 
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Le Vautour percnoptère adulte se caractérise par un plumage noir et blanc 
et une tête allongée d’aspect ébouriffée. La face est dénudée, jaune à oran-
gée avec un bec �n noirâtre. Les jeunes se distinguent des adultes par leur 
plumage plus sombre. Le plumage adulte dé�nitif est acquis vers la 5ème ou 
6ème année. En vol, ce rapace est facile à reconnaître. Son plumage blanc 
contraste avec les plumes de vol noires. Sa queue plutôt courte et cunéiforme, 
sa tête jaune-or et pointue, et son vol plané élégant permettent de l’identi�er 
aisément.

��• Confusions possibles : 

L’adulte porte un plumage blanc et noir typique, le faisant ressembler à 
grande distance à une Cigogne blanche en vol. Le juvénile, foncé, ressemble 
quant à lui aux autres vautours et en particulier à un jeune Gypaète barbu. 
Les critères les plus sûrs à ce stade sont la petite tête, le bec �n et la queue 
cunéiforme.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le Vautour percnoptère est généralement silencieux. Il émet un faible piail-
lement lors des vols nuptiaux. Il lance occasionnellement des sif�ements ou 
des trilles comme une roulade accélérée.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

L’habitat du Vautour percnoptère est lié à la présence de milieux rupestres 
pour la nidi�cation et de zones ouvertes pour la prospection alimentaire. Il oc-
cupe les paysages rocheux de moyenne montagne aux versants dénudés sans 
grande dénivellation ainsi que des vallées bien dégagées où il peut repérer 
facilement les petites carcasses dont il se nourrit, de préférence à l’écart des 
voies de communication. Les sites de reproduction se situent à une altitude 
moyenne de 405 mètres en Provence. Le Percnoptère cherche sa nourriture 
en prospectant les milieux semi-ouverts, les bordures des marais, les ste-
ppes, les dépôts d’ordure, les bords de route voire les périphéries d’agglomé-
rations. Il évite les zones forestières.

��• Comportements  : 

Le Percnoptère explore longuement son terrain de «chasse», volant souvent 
à une hauteur de 10-30 mètres seulement. C’est la seule espèce de rapace à 
utiliser des outils, tels qu’une pierre tenue dans le bec pour casser des œufs.

��• Régime alimentaire  : 

C’est un charognard, le régime est déterminé par la taille et la nature des 
aliments disponibles : restes de viande, lambeaux de peau ou de viscères. 
Contrairement à celui des grands charognards, le bec mince et ef�lé du Perc-
noptère l’empêche d’inciser et de découper le cuir des mammifères, ce qui 
limite son rôle d’équarrisseur aux parties molles et aux petites proies. Il se 
nourrit également d’amphibiens, de reptiles ou de petits mammifères écrasés 
sur les routes, de fruits ou de légumes sur les décharges. L’espèce est égale-
ment très coprophage. Elle ingère les matières fécales qui adhèrent à la peau 
du bétail et consomme les excréments dispersés sur les pâturages.

�

En vol, ce rapace est facile 
à reconnaître. Son plumage 
blanc contraste avec les 
plumes de vol noires 
© Martin STEENHAUT 
martinsnature.com
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Il occupe les paysages 
rocheux de moyenne 
montagne aux versants 
dénudés sans grande 
dénivellation ainsi que des 
vallées bien dégagées 
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��• Reproduction  : 

Il niche surtout en falaise calcaire, très souvent dans une cavité bien abri-
tée, aux abords immédiats d’une vallée et le plus souvent en position altitudi-
nale inférieure à ses territoires de prospection. Il peut disposer de plusieurs 
aires, qui seront toutes visitées à l’occasion des manifestations territoriales 
qui suivent l’arrivée et l’installation du couple. Le territoire défendu de façon 
active par le couple est en moyenne de 15 km2. En général, il réutilise chaque 
année la même falaise et la même cavité de nidi�cation. Les couples sont �-
dèles jusqu’à la mort de l’un des partenaires. Ils peuvent vivre en colonie, mais 
nichent le plus souvent par couples isolés. L’aire est construite par les deux 
partenaires; c’est une construction sommaire faite de branches d’arbustes 
sèches et de morceaux de bois mélangés avec des os et des crânes d’ani-
maux, des peaux, plumes, etc. La ponte survient en général en avril et compte 
entre un et trois œufs. L’éclosion survient après environ 42 jours d’incubation 
assurée par les deux adultes. Les deux poussins sont de taille très distincte 
et en général seul l’un des deux survit. Le phénomène de caïnisme ne semble 
pas exister chez le percnoptère. Le séjour au nid dure entre 90 à 95 jours 
et le nourrissage est encore assuré quelques jours après l’envol. Les jeunes 
quittent le nid vers la mi-août, soit quinze jours avant le départ en migration 
postnuptiale.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

Ce vautour est présent dans la partie sud du Paléarctique occidental, dans une 
grande partie de l’Afrique au nord de l’équateur, sur la péninsule arabique, 
ainsi que dans le sud-ouest et le sud de l’Asie. Migrateur dans presque toute 
la région paléarctique, il passe l’hiver en Afrique subsaharienne. En France, 
sa distribution est inégale et se limite à la basse et moyenne montagne, des 
Pyrénées à la Provence, avec seulement quelques couples isolés dans le sud 
du Massif central. Sa distribution ne dépasse pas le département de l’Ardèche 
au Nord. En région PACA, la population est répartie essentiellement en Vau-
cluse, dans les Bouches-du-Rhône et les Alpes-de-Haute-Provence. La popu-
lation régionale s’élève à une douzaine de couples.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

L’espèce est migratrice et �dèle entre partenaire.

��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Migration pré et post nuptiale 

 Nidi�cation : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Hivernage 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

Il niche surtout en falaise 
calcaire, très souvent dans 
une cavité bien abritée, aux 
abords immédiats d’une 
vallée 
© Edith SENES

© Martin STEENHAUT 
martinsnature.com



4 / Vautour percnoptère - Neophron percnopterus 

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Pas de tendance connue sur le Mont-Ventoux en particulier, mais diminution 
probable des effectifs depuis 1970 comme ailleurs en Provence.

�J �P �N� ��������

��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

La reproduction de ce vautour fait l’objet d’un suivi dans le cadre du Plan Na-
tional d’Action. 

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts in-
ternationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Les menaces identi�ées dans le Plan National d’Action concernent l’appauvris-
sement et la destruction des habitats, provoqués par l’abandon des activités 
pastorales et la mutation des sols; l’arrêt de la transhumance en Provence 
est ainsi probablement en grande partie responsable du recul des populations 
provençales du fait d’une moindre disponibilité des carcasses d’animaux do-
mestiques. Les poisons utilisés pour lutter contre les rongeurs, les petits et 
grands carnassiers, ainsi que les traitements appliqués aux troupeaux (lutte 
contre les parasites externes ou internes) et qui �nissent par s’accumuler en 
haut de la chaîne alimentaire, peuvent occasionner une mortalité accrue chez 
cette espèce. La mortalité liée aux infrastructures (collisions ou électrocu-
tions) limite quant à elle l’expansion de l’espèce. En�n, les dérangements liés 
à l’augmentation des activités de loisirs (escalade, parapente) peuvent être la 
cause d’échec dans la reproduction.

��• Mesures de conservation  : 

La principale mesure consiste à restaurer les habitats du Vautour percnoptère 
et favoriser le retour de l’espèce sur l’ensemble de son aire originelle de ré-
partition en France. La mise en place de mesures agro-environnementales 
permet de limiter la fermeture des milieux. Il convient également d’assurer 
la tranquillité sur les sites de nidi�cation et de mettre en place des aires de 
nourrissage permettant de garantir un complément de nourriture dans les 
secteurs où elle manque. La neutralisation des lignes électriques les plus 
meurtrières en vue de leur enfouissement est préconisée.

© Martin STEENHAUT 
martinsnature.com
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Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux Annexe 1 Europe En danger EN

Convention de Berne Annexe 2 France En danger EN

Convention de Bonn Annexe 2 Région En danger critique d’extinction CR

Convention de Washington Annexe 2 (CITES) Sources : UICN, liste rouge (LR)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s)

Plan National d’Action. Espèce déterminante ZNIEFF
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LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://rapaces.lpo.fr/vautour-percnoptere

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/vautour.percnoptere.html
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Taille 12 cm / Envergure 22 cm / Plumage de 
couleur verdâtre / Court sur patte / Le mâle 

est de couleurs plus chatoyantes et la femelle 
de couleurs plus sombre

Vol rapide  
et ondulant

Chant varié et mélodieux / Cri type « tsi-hûe »  
plaintif ou un «tchèt» répétitif

Pré-bois  où  dominent  les  résineux de l’étage 
montagnard à l’étage subalpin

Alimentation composée essentiellement de 
végétaux et surtout de graines

Migrateur partiel  
(migration altitudinale principalement),  

au comportement animé d’erratisme  
dans le projet de PNR du Mont-Ventoux

Ordre : Passériformes / Famille  : FringillidésSerinus citrinella

Venturon montagnard
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IDENTIFICATION

��• Éléments d’identi�cation : 

Ce passereau fait partie des plus petits fringillidés de France. Le Venturon 
montagnard se distingue par sa couleur verdâtre. Assez court sur pattes, il 
possède un petit bec conique ardoisé. La queue, galbée à sa base, est fourchue 
et pointue à son extrémité. Un important dimorphisme de couleur distingue 
les femelles des mâles, ces derniers étant de couleurs plus chatoyantes 
que les femelles. Le ventre, les �ancs, la gorge et la face sont jaune citron 
avec des nuances de vert. Le dos est vert olive. La nuque qui  se termine en 
demi-collier et le  front sont  gris  souris. En�n, l’aile sombre possède deux 
barres alaires jaunes. La femelle se distingue par des couleurs plus sombres. 
Son dos vert gris est strié de brun. Seul le ventre est jaunâtre. L’ensemble 
de la tête ainsi que la nuque et la gorge sont gris verdâtre. Les juvéniles ne 
possèdent pas de jaune. Ils ont le dos brun roux strié de brun foncé et le ventre 
vert brun. Comme pour les adultes, ils possèdent deux barres alaires chamois 
rouille. Parmi les adultes, les individus âgés de deux ans se distinguent  des 
plus vieux par la présence de grandes couvertures externes souvent non 
muées, margées et pointées de blanchâtre. La mue postnuptiale des adultes, 
complète, se déroule entre juillet et août.

��• Confusions possibles : 

Lorsque le chant ou le cri de l’oiseau n’est pas très audible, le Venturon 
peut être confondu avec le Serin cini Serinus Serinus et le Tarin des aulnes 
Carduelis spinus. La confusion est encore plus importante entre les juvéniles 
de Venturon montagnard et ceux du Serin cini, du Tarin des aulnes, de la 
Linotte mélodieuse Carduelis cannabina ou du Sizerin �ammé Carduelis 
�ammea . Le cri est le meilleur moyen de les distinguer.

��• Chant et manifestations sonores  : 

Le cri habituel est à rapprocher de celui du Tarin des aulnes. C’est un ‘tsi-hûe’ 
plaintif ou un ‘tchèt’ répétitif émis en vol. Le chant, varié et mélodieux, 
semblable à celui du Tarin des aulnes, est composé de courtes phrases entre-
coupées de cris. Le cri "métallique" est très caractéristique.

BIOLOGIE

��• Habitats de l’espèce : 

En période de reproduction, le Venturon  montagnard  est présent depuis 
l’étage montagnard supérieur jusqu’à l’étage subalpin.  Il  fréquente  les  
habitats  de  pré-bois  où  dominent  les  résineux  et  préfèrent  les  forêts  
sèches  de résineux.

��• Comportements  : 

Sociable, le Venturon niche en colonies lâches de taille variable.

��• Régime alimentaire  : 

Le Venturon montagnard possède un régime alimentaire essentiellement  
constitué de végétaux et plus particulièrement de graines. D’importantes  
variations ont été notées en fonction de la saison et des régions fréquentées. 
Les graines de résineux semblent particulièrement importantes en période 
de reproduction et leur présence expliquerait largement la distribution de 
l’espèce. Il consomme abondamment des graines d’amarantes Amaranthus  
sp. dans les vignes des Baronnies et du Tricastin. Dans les pré-Pyrénées espa-
gnoles, le Venturon se nourrit dans les champs de graines de Chénopodes 
Chenopodium sp. ; de février à mai, il consomme des graines de pins Pinus  
nigra et Pinus uncinata, de juin à octobre des graminées et des plantes, avec 
une dominance de pissenlit Taraxacum of�cinallis  et de Cirse Cirsium sp. en 

�

Le Venturon montagnard 
se distingue par sa couleur 
verdâtre
© Philippe LANGLOIS

Le Venturon montagnard 
possède un petit bec 
conique ardoisé
© Philippe LANGLOIS
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août et septembre. Durant le reste de l’année, les graines de germandrées  
et  en particulier de Teucrium scorodonia sont abondamment consommées. 
Le pissenlit apparaît également comme source de nourriture importante en 
début d’été. Les jeunes au nid semblent essentiellement nourris de graines  
de pissenlit et de résineux. La consommation d’insectes, régulière en été, 
apparaît comme un complément alimentaire.

��• Reproduction  : 

Dès le mois de mars, une partie des Venturons montagnards sont de retour 
sur leur site de reproduction. Les parades nuptiales débutent dès la mi-mars 
et les premières pontes sont relevées dans la seconde moitié du mois d’avril 
jusqu’à mi-mai. Les nids sont construits uniquement dans des conifères, dans 
une zone de végétation dense. Le nid, qui mesure entre 8 et 10 centimètres de 
diamètre, est construit avec plusieurs matériaux (lichens, racines, herbes et 
toiles d’araignée). L’intérieur de la cuvette est rembourré de laine, de papier, 
de poil et/ou de radicelle. La ponte comprend entre trois et cinq œufs. L’incu-
bation débute généralement dès le second œuf et dure entre 13 et 14 jours. 
Les jeunes restent au nid entre 16 et 17 jours.  La femelle mène à terme 
une ou deux couvées par saison. A l’automne, des mouvements migratoires 
importants sont notés sur les cols alpins.

AIRE DE RÉPARTITION

��• Distribution géographique (à l’échelle internationale, nationale  
et régionale)  : 

Le Venturon montagnard est une espèce strictement européenne. A l’excep-
tion de la sous-espèce Corsicana qui niche en Corse, à partir du niveau de la 
mer (jusqu’à plus de 1500 mètres), la sous-espèce nominale est inféodée aux 
montagnes et se reproduit principalement entre 800 mètres et jusqu’à 2300 
mètres d’altitude dans les Alpes. Sa répartition s’étend sur la totalité de l’arc 
alpin depuis la Forêt Noire jusqu’au massif du Mercantour en passant par les 
Préalpes, le Massif des Vosge, le Jura, le Massif Central, les Pyrénées et les 
îles Baléares. En hiver, l’espèce est erratique à migratrice. Les populations 
du nord des Alpes (Allemagne et Suisse) sont migratrices et hivernent prin-
cipalement entre le sud du Vercors et le plateau de Vaucluse, plus sporadi-
quement dans les Cévennes et le sud-est du Massif Central. Si une partie des 
individus du massif du Vercors hiverne dans la zone mentionnée ci-dessus, 
certains individus sont de véritables migrateurs et gagnent les pré-Pyré-
nées espagnols. Dans notre région, il occupe principalement les secteurs 
alpins. Il fréquente les boisements de conifères des étages montagnards et 
subalpins, entre 1400 et 2000 mètres d’altitude environ. Il est bien présent 
dans les Hautes-Alpes, du Dévoluy au Queyras et dans le Briançonnais. Dans 
les Alpes-de-Haute-Provence, il est localisé des Monges aux hautes vallées 
du Verdon et de l’Ubaye et au sud vers Castellane. Dans les Alpes-Maritimes, 
il est surtout présent dans le Mercantour et sa périphérie. Ailleurs, il est 
nettement plus localisé. Les effectifs régionaux sont très mal connus. Dans le 
Vaucluse, l’espèce est présente sur le Mont-Ventoux uniquement, au-dessus 
de 1300 mètres. En automne et en hiver, un grand nombre de venturons origi-
naires des Alpes fréquentent les Monts de Vaucluse.

CONNAISSANCES
SUR LE MONT-VENTOUX

��• Statut biologique  : 

Le Venturon montagnard est un migrateur partiel (migration altitudinale prin-
cipalement), au comportement erratique.

© Philippe LANGLOIS
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��• Phénologie :

JAN FÉV MAR AVR MAI JUN JUL AOÛ SEP OCT NOV DÉC

 Migration et cantonnement 

 Nidi�cation : Ponte et incubation, élevage des jeunes 

 Migration postnuptiale 

��• Localisation sur le Mont-Ventoux  : 

cf. carte de répartition de l’espèce à l’échelle du projet de PNR.

��• Évolution des populations sur le Mont-Ventoux  :  

Le Venturon montagnard se serait installé dans le Ventoux à partir des années 
1960, à la faveur du développement des reboisements de résineux entrepris.

�J �P �N� ��������

��• Études et suivis réalisés sur le Mont-Ventoux  : 

Pas de suivi spéci�que.

CONSERVATION 

��• Statuts de protection (protection nationale/européenne ; statuts inter-
nationaux) & Statuts de conservation (Liste rouge PACA ; Liste rouge 
France; Liste rouge UICN)

��• Facteurs de régression  : 

Si le Venturon n’est pas considéré comme une espèce en danger, certaines 
menaces peuvent cependant être identi�ées, en particulier concernant son 
habitat. On peut ainsi noter la diminution de surface des habitats favorables. 
Les changements de pratiques agricoles et sylvicoles notamment sur les 
Hauts-Plateaux du Vercors ont pour conséquence une fermeture des pré-bois 
favorable à cette espèce. Par ailleurs, en montagne, le débardage et le broyage 
des arbres à la fonte des neiges avant la montée des troupeaux, sont parti-
culièrement dérangeants pour les oiseaux en nidi�cation. Paradoxalement, si 
la création de nouvelles pistes de ski n’est pas pro�table à maintes espèces 
d’oiseaux, il n’en est pas de même pour le Venturon qui y trouve de larges 
et multiples trouées au travers des forêts, constituant un milieu semi-ou-
vert varié, entretenu et sans risques de reboisement. En�n, le réchauffement 
climatique pourrait avoir des conséquences sur la dynamique des forêts d’al-
titude et de ce fait sur les espèces qui y sont associées.

© Aurélien AUDEVARD
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Statuts de protection Statuts de conservation

Directive Oiseaux - Europe Préoccupation mineure LC

Convention de Berne Annexe 2 France Préoccupation mineure LC

Convention de Bonn - Région Préoccupation mineure LC

Convention de Washington - Sources : UICN, liste rouge (LR)

Protection nationale Espèce protégée

Autre(s) statut(s) en PACA

Espèce Remarquable ZNIEFF; espèce déterminante Trame Verte et Bleue
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��• Mesures de conservation  : 

Il est dif�cile de proposer des mesures concrètes de gestion pour cette espèce 
dont le statut de conservation semble favorable et pour laquelle aucune 
menace n’a été clairement identi�ée avec des conséquences à court terme. 
Cela ne doit pas empêcher une certaine vigilance compte tenu de la répar-
tition géographique mondiale restreinte de cette espèce et de son attache-
ment aux forêts de résineux clairsemées des étages montagnard et subalpin. 
Il serait souhaitable d’intégrer la présence du Venturon montagnard dans 
les plans de gestion des espaces protégés et/ou de s’assurer que la surface 
d’habitat favorable à l’espèce est suf�sante pour le maintien des popula-
tions. Les peuplements denses ne lui sont pas favorables. L’entretien des 
zones semi-ouvertes par une gestion forestière appropriée et un maintien de 
l’élevage de bovins et d’ovins, permettrait d’éviter le reboisement et la densi�-
cation des zones de basse ou moyenne altitude où niche l’espèce. Dans le cas 
où des opérations d’ouverture des boisements seraient réalisées, il convient 
d’éviter les interventions du mois d’avril au mois de juillet, période de repro-
duction des oiseaux.

LIENS & OUVRAGES À CONSULTER
Pour en savoir plus

à�à http://www.oiseaux.net/oiseaux/venturon.montagnard.html
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